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P A R T I E  O F F I C I E L L E

L O I S

Loi n° 2019-01 du 31 janvier 2019 autorisant le
Président de la République à ratifier l’Accord
portant création de la Zone de Libre-échange
continentale africaine (ZLECA), signé à Kigali,
le 21 mars 2018

EXPOSE DES MOTIFS

Les Etats membres de l'Union africaine (UA), convaincus de la
nécessité d'arriver à une intégration économique plus poussée,
conformément aux objectifs et buts du Traité d'Abuja instituant la
Communauté Economique Africaine adopté en 1991, ont entamé,
en juin 2015, lors de la 26e session de la Conférence des Chefs
d'Etats et de Gouvernement de l'Organisation, les négociations en
vue de la création de la Zone de Libre Echange Continentale en
Afrique (ZLECA).

Ainsi, des Groupes Techniques de Travail (GTT) ont été mis
en place et plusieurs réunions tenues dans le cadre du Forum des
négociations sur la Zone. Ces rencontres ont abouti, le 21 mars 2018,
à Kigali, à la signature de l'Accord par 44 pays dont le Sénégal,
à l'occasion du Sommet extraordinaire des Chefs d'Etats et de
Gouvernement de l'Union Africaine.

De plus, le Sommet de l'UA qui s'est déroulé en République
islamique de Mauritanie, en juillet 2018, a été l'occasion pour les
Chefs d'Etat et de Gouvernement de réitérer leur engagement à
ratifier ledit Accord au cours de cette année afin de permettre sa
mise en oeuvre effective, dans les meilleurs délais.

Le présent Accord vise principalement à :

- éliminer progressivement les barrières tarifaires et non
tarifaires ;

- lever les entraves à la fourniture de services ;

- instaurer un environnement concurrentiel pour les entrepri-
ses, la promotion des investissements et l'innovation ;

- créer un marché continental de 1,2 milliards d'habitants.
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En exprimant son consentement à être lié par ledit Accord, notre
pays dont les exportations sur le continent africain sont passées
de 39,27% en 2011 à 42,71% en 2015 et 43% en 2016, bénéficierait
d'un atout non négligeable pour la promotion de ses investissements
et pour l'accroissement des flux de son commerce extérieur. En effet,
les résultats de l'étude d'impact sur l'économie sénégalaise montrent
que la libéralisation des marchandises se traduira par un accrois-
sement du volume des échanges mais aussi une amélioration du
niveau de vie des populations.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du
mercredi 23 janvier 2019,

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

Article unique. - Le Président de la République est
autorisé à ratifier l'Accord portant création de la Zone
de Libre-échange continentale africaine (ZLECA), si-
gné à Kigali, le 21 mars 2018.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 31 janvier 2019.

Macky SALL

Par le Président de la République :

  Le Premier Ministre,

Mahammed Boun Abdallah DIONNE

ACCORD PORTANT CRÉATION
DE LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE

CONTINENTALE AFRICAINE

PRÉAMBULE

Nous, États membres de l'Union africaine,

DÉSIREUX de mettre en oeuvre la décision
(Assembly/AU/Dec.394(XVIII) de la Conférence des
chefs d'État et de gouvernement, adoptée au cours de sa
dix-huitième session ordinaire tenue les 29 et 30 janvier
2012 à Addis-Abeba (Éthiopie), relative au cadre, à la
Feuille de route et à l'Architecture concernant l'accéléra-
tion de la création rapide de la Zone de libre-échange
continentale africaine et au Plan d'action pour la stimula-
tion du commerce intra-africain ;

CONSCIENTS du lancement des négociations en
vue de la création d'une Zone de libre-échange con-
tinentale visant à intégrer les marchés africains con-
formément aux objectifs et principes énoncés dans le
Traité d'Abuja lors de la vingt-cinquième session
ordinaire de la Conférence des chefs d'État et de
gouvernement de l'Union africaine tenue à Johannes-
burg (Afrique du Sud) les 14 et 15 juin 2015 [Assembly/
AU/Dec. 569(XXV)] ;

DÉTERMINÉS à renforcer nos relations économi-
ques en nous appuyant sur nos droits et obligations
respectifs en vertu de l'Acte constitutif de l'Union
africaine de 2000, du Traité d'Abuja et, le cas échéant,
de l'Accord de Marrakech de 1994 portant création de
l'Organisation mondiale du commerce ;

TENANT COMPTE des aspirations énoncées dans
l'Agenda 2063 visant à créer un marché continental
avec la libre circulation des personnes, des capitaux,
des marchandises et des services, qui sont essentiels
pour le renforcement de l'intégration économique, la
promotion du développement agricole, la sécurité ali-
mentaire, l'industrialisation et la transformation structu-
relle économique ;

CONSCIENTS de la nécessité de créer un marché
élargi et sécurisé pour les marchandises et les services
des États parties grâce à une infrastructure adéquate
et à la réduction ou à l'élimination progressive des
barrières tarifaires et à l'élimination des barrières non
tarifaires au commerce et à l'investissement ;

CONSCIENTS ÉGALEMENT de la nécessité
d'établir des règles claires, transparentes, prévisibles et
mutuellement avantageuses pour régir le commerce des
marchandises et des services, la politique de concur-
rence, l'investissement et la propriété intellectuelle entre
les États parties, en résolvant les problèmes posés par
les régimes commerciaux multiples et qui se chevau-
chent afin d'assurer la cohérence des politiques, notam-
ment dans les relations avec les parties tierces ;
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RECONNAISSANT l'importance de la sécurité
internationale, de la démocratie, des droits de l'homme,
de l'État de droit et de l'égalité de genres pour le
développement du commerce international et de la
coopération économique ;

RÉAFFIRMANT le droit des États parties de
réglementer sur leur territoire les flexibilités dont ils
disposent pour poursuivre des objectifs légitimes de
politique publique, y compris dans les domaines de la
santé publique, de la sécurité, de l'environnement, de
la moralité publique, ainsi que de la promotion et la
protection de la diversité culturelle ;

RÉAFFIRMANT EN OUTRE nos droits et obli-
gations réciproques existants, en vertu d'autres accords
auxquels nous sommes parties ; et

RECONNAISSANT que les Zones de libre-échange
des Communautés économiques régionales (CER), ser-
vent de piliers, à la création de la Zone de libre-échange
continentale africaine (ZLECAf) ;

SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT :

PREMIÈRE PARTIE. - DÉFINITIONS

Article premier. - Définitions

Aux fins du présent Accord, l'on entend par :

(a) « Traité d’Abuja », le Traité instituant la
Communauté économique africaine de 1991 ;

(b) « Accord », l’Accord portant création de la Zone
de libre-échange continentale africaine, ainsi que ses
Protocoles, Annexes et Appendices, qui en font partie
intégrante ;

(c) « Annexe », un instrument joint à un Protocole
et faisant partie intégrante du présent Accord ;

(d) « Appendice », un instrument joint à une Annexe
et faisant partie intégrante du présent Accord ;

(e) « Conférence », la Conférence des Chefs
d’État et de Gouvernement de l’Union africaine ;

(f) « UA » ou « Union », l’Union africaine ;

(g) « ZLECAf », la Zone de libre-échange conti-
nentale africaine ;

(h) « Commission », la Commission de l’Union
africaine ;

(i) « Acte constitutif », l’Acte constitutif de
l’Union africaine de 2000 ;

(j) « Union douanière continentale », l’Union
douanière au niveau continental à travers l’adoption
d’un tarif extérieur commun tel que prévu par le Traité
instituant la Communauté économique africaine de 1991 ;

(k) Conseil des ministres, le Conseil des ministres
africains des Etats parties en charge du commerce ;

(l) « Organe de règlement des différends (ORD) »,
l’organe établi pour régir les dispositions du Protocole
sur les Règles et procédures relatives au règlement des
différends, sauf si autrement défini dans le présent
Accord ;

(m)  « Conseil exécutif », le Conseil exécutif des
ministres des Affaires étrangères de l’Union africaine ;

(n) « AGCS », l’Accord général sur le commerce
des services de 1994 de l’OMC ;

(o) « GATT », l’Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994 de l’OMC ;

(p) « Instrument », le Protocole, l’Annexe ou
l’Appendice, sauf dispositions contraires du présent
Accord ;

(q) « États membres », les États membres de
l’Union africaine ;

(r) « Barrières non-tarifaires », obstacles qui
entravent le commerce par des mécanismes autres que
l’imposition de tarifs douaniers ;

(s) « Protocole », un instrument au présent Accord
et faisant partie intégrante de l’Accord ;

(t) « CER », les Communautés économiques régio-
nales reconnues par l’Union africaine, à savoir l’Union
du Maghreb arabe (UMA), le Marché commun de
l’Afrique orientale et australe (COMESA), la Commu-
nauté des États sahélo-sahéliens (CEN-SAD), la Com-
munauté d’Afrique de l’Est (CAE), la Communauté
économique des États de l’Afrique centrale (CEEAC),
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO), l’Autorité intergouvernementale
pour le développement (IGAD), et la Communauté de
développement de l’Afrique australe (SADC) ;

(u) « Secrétariat », le Secrétariat institué par le
présent Accord ;

(v) « État partie », un État membre qui a ratifié
le présent Accord ou y a adhéré et à l’égard duquel
le traité est en vigueur ;

(w)  « Partie tierce» un État (s) qui n’est (sont)
pas partie(s) au présent Accord, sauf dispositions
contraires du présent Accord ; et

(x) « OMC », l’Organisation mondiale du commerce
telle qu’établie aux termes de l’Accord de Marrakech
établissant l’Organisation mondiale du Commerce.
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DEUXIÈME PARTIE. -  CRÉATION, OBJEC-
TIFS, PRINCIPES ET CHAMP D’APPLICATION

Article 2. - Création de la Zone de libre-
échange continentale africaine

Il est créé une Zone de libre-échange continentale
africaine, ci-après dénommée « ZLECAf ».

Article 3. - Objectifs généraux

Dans ses objectifs généraux, la ZLECAf vise à :

(a) créer un marché unique pour les marchandises
et les services facilité par la circulation des personnes
afin d'approfondir l'intégration économique du continent
africain et conformément à la vision panafricaine d'une
« Afrique intégrée, prospère et pacifique » telle
qu'énoncée dans l'Agenda 2063 ;

(b) créer un marché libéralisé pour les marchandises
et services à travers des cycles successifs de négo-
ciations ;

(c) contribuer à la circulation des capitaux et des
personnes physiques et faciliter les investissements en
s'appuyant sur les initiatives et les développements dans
les États parties et les CER ;

(d) poser les bases de la création d’une union
douanière continentale à un stade ultérieur ;

(e) promouvoir et réaliser le développement socio-
économique inclusif et durable, l’égalité de genres et
la transformation structurelle des États parties ;

(f) renforcer la compétitivité des économies des États
parties aux niveaux continental et mondial ;

(g) promouvoir le développement industriel à travers
la diversification et le développement des chaînes de
valeurs régionales, le développement de l'agriculture et
la sécurité alimentaire ; et

(h) résoudre les défis de l'appartenance à une
multitude d'organisations qui se chevauchent, et accé-
lérer les processus d'intégration régionale et continen-
tale.

Article 4. -  Objectifs spécifiques

Aux fins de la réalisation des objectifs énoncés à
l'article 3, les États parties :

(a) éliminent progressivement les barrières tarifaires
et non-tarifaires au commerce des marchandises ;

(b) libéralisent progressivement le commerce des
services ;

(c) coopèrent en matière d'investissement, de droits de
propriété intellectuelle et de politique de concurrence ;

(d) coopèrent dans tous les domaines liés au com-
merce ;

(e) coopèrent dans le domaine douanier et dans la
mise en oeuvre des mesures de facilitation des échan-
ges ;

(f) établissent un mécanisme de règlement des
différends "concernant leurs droits et obligations ; et

(g) établissent et maintiennent un cadre institutionnel
de mise en œuvre et de gestion de la ZLECAf.

Article 5. - Principes

La ZLECAf est régie par les principes suivants :

(a) action conduite par les États membres de l'Union
africaine ;

(b) les Zones de libre-échange (ZLE) des CER
comme piliers de la ZLECAf ;

(c) géométrie variable ;

(d) flexibilité et traitement spécial et différencié ;

(e) transparence et diffusion de l'information ;

(f) préservation des acquis ;

(g) traitement de la nation la plus favorisée (NPF) ;

(h) traitement national ;

(i) réciprocité ;

(j) libéralisation substantielle ;

(k) consensus dans la prise de décision ; et

(I) prise en compte des meilleures pratiques au sein
des CER et dans le cadre des conventions internatio-
nales applicables à l'Union africaine.

Article 6. - Champ d'application

Le présent Accord régit le commerce des marchan-
dises, le commerce des services, les investissements,
les droits de propriété intellectuelle et politique de
concurrence.

Article 7. - Clause de rendez-vous

1. Dans la poursuite des objectifs du présent Accord,
les États membres engagent la phase Il des négociations
dans les domaines ci-après :

(a) les droits de propriété intellectuelle ;

(b) l’investissement ; et

(c) la politique de concurrence.

2. Les négociations visées à l'alinéa 1 du présent
article commencent après l'adoption du présent Accord
par la Conférence, et se déroulent en cycles successifs.

Article 8. - Statut des protocoles,
annexes et appendices

1. Les Protocoles sur le commerce des marchan-
dises, le commerce des services, les investissements,
les droits de propriété intellectuelle, la politique de
concurrence et les règles et procédures relatives au
règlement des différends ainsi que les Annexes et
Appendices y relatifs font, dès leur adoption, partie
intégrante du présent Accord.
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2. Les Protocoles sur le commerce des marchan-
dises, le commerce des services, les investissements,
les droits de propriété intellectuelle, la politique de
concurrence et les règles et procédures relatives au
règlement des différends ainsi que les Annexes et
Appendices y afférents, forment un engagement uni-
que, sous réserve de leur entrée en vigueur.

3. Les instruments supplémentaires, jugés nécessai-
res dans le cadre de la poursuite des objectifs du
présent Accord sont conclus et font, dès leur adoption,
partie intégrante du présent Accord.

TROISIÈME PARTIE. - ADMINISTRATION
ET ORGANISATION

Article 9. - Cadre institutionnel de mise
en oeuvre de la ZLECAf

Le cadre institutionnel pour la mise en oeuvre,
l'administration, la facilitation, le suivi et l'évaluation de
la ZLECAf comprend les organes suivants :

(a) la Conférence ;

(b) le Conseil des ministres ;

(c) le Comité des hauts fonctionnaires du commerce ;
et

(d) le Secrétariat.

Article 10. - La Conférence

1. La Conférence, en tant qu'organe suprême de
prise de décision de l'UA, exerce un contrôle et donne
des orientations stratégiques sur le fonctionnement de
la ZLECAf, y compris le Plan d'action pour stimuler
le commerce intra-africain (BIAT).

2. La Conférence a autorité exclusive pour adopter
les interprétations du présent Accord sur recomman-
dation du Conseil des ministres. L'adoption d'une
interprétation est faite par consensus.

Article 11. - Composition et fonctions
du Conseil des ministres

1. Il est créé un Conseil des ministres composé des
ministres africains en charge du commerce, ou d'autres
ministres, autorités ou fonctionnaires dûment désignés
par les États parties.

2. Le Conseil des ministres rend compte à la
Conférence par l'intermédiaire du Conseil exécutif.

3. Le Conseil des ministres, dans le cadre de son
mandat :

(a) prend des décisions conformément au présent
Accord ;

(b) assure et veille à la mise en oeuvre effective
de l'Accord ;

(c) prend les mesures nécessaires pour la promotion
des objectifs du présent Accord et d'autres instruments
y afférents ;

(d) travaille en collaboration avec les organes et
institutions compétents de l'UA ;

(e) encourage l'harmonisation des politiques, straté-
gies et mesures appropriées pour la mise en œuvre
effective du présent l'Accord ;

(f) institue des comités, groupes de travail ou groupes
d'experts ad hoc ou permanents et leur délègue des
responsabilités ;

(g) élabore son propre Règlement intérieur ainsi que
celui de ses organes subsidiaires créés pour faciliter la
mise en oeuvre de la ZLECAf, et les soumet au Conseil
exécutif pour approbation ;

(h) supervise les travaux de tous les comités et
groupes de travail  qu'elle peut créer en application du
présent Accord ;

(i) examine les rapports et activités du Secrétariat et
prend les mesures appropriées ;

(j) élabore les règlements, émet des directives et fait
des recommandations conformément aux dispositions du
présent Accord ;

(k) examine et propose, pour adoption par la Con-
férence, le statut du personnel et le règlement financier
du Secrétariat ;

(I) examine et soumet pour adoption par la Confé-
rence, par l'intermédiaire du Conseil exécutif, la structure
organisationnelle du Secrétariat ;

(m)  approuve les programmes de travail de la
ZLECAf et de ses organes ;

(n) examine les budgets de la ZLECAf et de ses
organes et les soumet à la conférence par l'intermédiaire
du Conseil exécutif ;

(0) formule des recommandations à la Conférence
pour l'adoption de l'interprétation faisant autorité ; et

(p) exerce toute autre fonction conformément au
présent Accord ou toute autre fonction qui pourrait lui
être confiée par la Conférence.

4. Le Conseil des ministres se réunit au moins deux
fois par an en session ordinaire et, en tant que de besoin,
en sessions extraordinaires.

5. Les décisions prises par le Conseil des ministres,
dans l'exercice de son mandat, sont contraignantes pour
les États parties. Les décisions ayant une incidence
juridique, structurelle ou financière sont, dès leur adop-
tion par la Conférence, contraignantes pour les Etats
parties.



546 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 23  février  2019

6. Les États parties prennent les mesures néces-
saires en vue de mettre en œuvre les décisions du
Conseil des ministres.

Article 12. -  Comité des hauts fonctionnaires
du commerce

1. Le Comité des Hauts fonctionnaires du com-
merce est composé de secrétaires généraux ou direc-
teurs généraux, ou de tout autre fonctionnaire désigné
par chaque État partie.

2. Le Comité des Hauts fonctionnaires du com-
merce :

(a) met en œuvre les décisions du Conseil des
ministres ;

(b) est responsable du développement des program-
mes et plans d'actions pour la mise en œuvre de
l'Accord ;

(c) assure le suivi, examine en permanence et
s'assure du bon fonctionnement et du développement
de la ZLECAf, conformément aux dispositions du
présent Accord ;

(d) crée des comités ou d'autres groupes de travail,
en tant que besoin ;

(e) supervise la mise en œuvre des dispositions du
présent Accord et, à cette fin, peut demander à un
Comité technique d'étudier toute question particulière ;

(f) instruit le Secrétariat de la ZLECAf de mener
des missions spécifiques ; et

(g) assume toutes autres fonctions conformément au
présent Accord ou qui peuvent être requises par le
Conseil des ministres.

3. Sous réserve de toutes directives émanant du
Conseil des ministres, le Comité des Hauts fonction-
naires du commerce se réunit au moins deux fois par
an et fonctionne conformément au règlement intérieur,
tel qu'adopté par le Conseil des ministres.

4. Le Comité soumet au Conseil des ministres, à
l'issue de chacune de ses réunions, un rapport pouvant
contenir des recommandations.

5. Les CER sont représentées au sein du Comité
des Hauts fonctionnaires du commerce à titre consul-
tatif.

Article 13. - Le Secrétariat

1. La Conférence crée le Secrétariat décide de sa
nature, sa localisation et approuve sa structure ainsi que
son budget.

2. La Commission est le Secrétariat provisoire,
jusqu'à ce que celui-ci devienne pleinement opération-
nel.

3. Le Secrétariat est un organe institutionnel du
système de l'Union africaine ayant une autonomie
fonctionnelle et doté d'une personnalité juridique indé-
pendante ;

4. Le Secrétariat est autonome vis-à-vis de la
Commission de l'Union africaine ;

5. Les fonds du Secrétariat proviennent du budget
annuel global de l'Union africaine ;

6. Les pouvoirs et les fonctions du Secrétariat sont
déterminés par le Conseil des ministres du Commerce.

Article 14. - Prise de décisions

1. Les décisions des organes de la ZLECAfl sur
les questions de fond sont prises par consensus.

2. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1, le
Comité des hauts fonctionnaires du commerce renvoie
pour examen, par le Conseil des ministres, les questions
sur lesquelles il n'a pu parvenir à un consensus. Le
Conseil des ministres renvoie les questions à la Con-
férence en cas d'absence de consensus.

3. Les décisions sur les questions de procédure sont
prises à la majorité simple des États parties ayant le
droit de vote.

4. Les décisions visant à déterminer si une question
est de procédure ou non sont également prises à la
majorité simple des États parties ayant le droit de vote.

5. L'abstention d'un État partie habilité à voter
n'empêche pas l'adoption des décisions.

Article 15. - Dérogation

1. Dans des circonstances exceptionnelles, le Con-
seil des ministres peut accorder une dérogation à un
État partie au présent Accord, à la demande d'un État
partie, à condition qu'une telle décision soit prise à la
majorité des trois-quarts2 des États parties, en l'absence
de consensus.

2. Une demande de dérogation émanant d'un État
partie concernant le présent Accord est soumise à
l'examen du Conseil des ministres, en vertu de la
pratique relative à la prise de décision par consensus.
Le Conseil des ministres fixe un délai, qui ne doit pas
dépasser quatre vingt-dix (90) jours, pour examiner la
demande. Si le consensus n'est pas obtenu dans ce
délai, la décision d'accorder une dérogation est prise
à la majorité des trois-quarts des États parties.

1 La Conférence, le Conseil des ministres et le Comité des Hauts
fonctionnaires du commerce.

2 Une décision visant à accorder une dérogation à toute obligation
soumise à une période de transition ou  à une période de mise en
oeuvre échelonnée des obligations découlant de l’Accord, de ses
Protocoles et de ses Annexes, dont l’Etat partie requérant ne s’est
pas acquitté à la fin de la période pertinente , ne peut être prise
que par consensus.
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3. Une décision du Conseil des ministres accordant
une dérogation précise les circonstances exceptionnelles
justifiant cette décision, les conditions et modalités
régissant l'application de ladite dérogation et la date à
laquelle cette dérogation prend fin. Toute dérogation
accordée pour une période de plus d'un an doit être
réexaminée par le Conseil des ministres, un (1) an au
plus tard après son octroi, et ensuite annuellement
jusqu'à la fin de la dérogation. Lors de chaque examen,
le Conseil des ministres vérifie si les circonstances
exceptionnelles justifiant la dérogation existent toujours
et, si les conditions et modalités de la dérogation ont
été respectées. Sur la base de l'examen annuel, le
Conseil des ministres peut prolonger, modifier ou mettre
fin à la dérogation.

QUATRIÈME PARTIE. - TRANSPARENCE

Article 16. - Publication

1 Chaque État partie publie dans les moindres
délais ou met à la disposition du public, par des moyens
accessibles3, ses lois, règlements, procédures et déci-
sions administratives d'application générale ainsi que
tout autre engagement pris en vertu d'un accord
international portant sur toute question relative au
commerce visée par le présent Accord.

2. Les dispositions du présent Accord n'exigent
d'aucun État partie la divulgation d'informations confi-
dentielles qui entraveraient l'application de la loi ou qui
seraient contraires à l'intérêt public ou porteraient
préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'entre-
prises publiques ou privées.

Article 17. - Notification

1. Les lois, règlements, procédures et décisions
administratives d'application générale ainsi que tout
autre engagement contracté dans le cadre d'un accord
international portant sur toute question commerciale
visée par le présent Accord, adopté après son entrée
en vigueur, sont notifiées par les États parties dans l'une
des langues de travail de l'UA à d'autres États parties
à travers le Secrétariat.

2. Chaque État partie notifie aux autres États
parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, conformément
au présent Accord, les mesures effectives ou envisa-
gées qu'il considère comme pouvant affecter matériel-
lement la mise en œuvre du présent Accord ou pouvant
affecter de manière substantielle les intérêts de tout
autre État partie.

3 Par exemple, à travers le Journal officiel, les lettres d'infor-
mation, les procès-verbaux ou sites Internet dans une des langues
de l'Union africaine.

3. À la demande d'un autre État partie, un État
partie fournit dans les moindres délais des renseigne-
ments, et répond aux questions concernant une mesure
prise ou envisagée, indépendamment du fait que l'autre
État partie ait reçu ou non notification préalable de ladite
mesure.

4. Toute notification ou tout renseignement fourni en
vertu du présent article est sans préjudice de la
conformité de la mesure avec le présent Accord.

CINQUIÈME PARTIE. - PRÉFÉRENCES
CONTINENTALES

Article 18. - Préférences continentales

1. Après l'entrée en vigueur du présent Accord, les
États parties s'accordent, sur la base de la réciprocité,
des préférences qui ne sont pas moins favorables que
celles accordées aux tierces parties dans le cadre de
la mise en oeuvre du présent Accord.

2. Un État partie donne aux autres États parties la
possibilité de négocier des préférences accordées à des
tiers avant l'entrée en vigueur du présent Accord et
ces préférences se fondent sur la réciprocité. Au cas
où un État partie s'intéresse aux préférences dans le
présent alinéa, l'État partie donne aux autres États
parties la possibilité de négocier sur une base de la
réciprocité, en tenant compte des niveaux de dévelop-
pement.

3. Le présent Accord n'annule, ne modifie ni n'abroge
les droits et obligations découlant d'accords commer-
ciaux préexistants que les États parties ont conclus avec
des tierces parties.

Article 19. - Conflit et incompatibilité
avec d'autres accords régionaux

1. En cas de conflit et d"incompatibilité entre le
présent Accord et tout autre accord régional, le présent
Accord prévaut dans la mesure de l'incompatibilité
spécifique, sauf dispositions contraires du présent ar-
ticle.

2. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1 du
présent article, les États parties qui sont membres
d'autres communautés économiques régionales, d'autres
accords commerciaux régionaux et d'autres unions
douanières, et qui ont atteint entre eux des niveaux
d'intégration régionale plus élevés que ceux prévus par
le présent Accord, maintiennent ces niveaux entre eux.
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SIXIÈME PARTIE. - RÈGLEMENT
DES DIFFÉRENDS

Article 20. - Règlement des différends

1. Il est institué par le présent Accord un mécanisme
de règlement des différends qui s'applique au règlement
des différends entre les États parties.

2. Le mécanisme de règlement des différends s'ap-
plique conformément au Protocole sur les règles et pro-
cédures relatives au règlement des différends.

3. Le Protocole sur les règles et procédures relati-
ves au règlement des différends établit entre autres un
Organe de règlement des différends.

SEPTIÈME PA RTIE. - DISPOSITIONS
 FINALES

Article 21. - Exceptions

Aucune disposition du présent Accord ne doit être
interprétée comme dérogeant aux principes et valeurs
contenus dans d'autres instruments pertinents pour la
création et la pérennité de la ZLECAf, sauf dispositions
contraires des Protocoles au présent Accord.

Article 22. - Adoption, signature,
ratification et adhésion

1. Le présent Accord est adopté par la Conférence.

2. Le présent Accord est ouvert pour signature et
ratification ou adhésion, aux États membres de l'UA,
conformément à leurs législations nationales respectives.

Article 23. - Entrée en vigueur

1. Le présent Accord et les Protocoles sur  le com-
merce des marchandises, le commerce des services, les
règles et procédures relatives au règlement des différends
entrent en vigueur trente (30) jours après le dépôt du
vingt-deuxième (22ème) instrument de ratification.

2. Les Protocoles sur les investissements, les droits
de propriété intellectuelle, la politique de concurrence et
à tout autre instrument jugé nécessaire dans le cadre du
présent Accord, entrent en vigueur trente (30) jours après
le dépôt du vingt-deuxième (22ème) instrument de ratifi-
cation.

3. Pour tout État membre adhérant au présent Ac-
cord, les Protocoles sur le commerce des marchandises,
le commerce des services et les règles et procédures
relatives au règlement des différends entrent en vigueur
pour ledit État partie à la date du dépôt de son instru-
ment d'adhésion.

4. Pour les États membre adhérant au présent Ac-
cord, les Protocoles sur les droits de propriété intellec-
tuelle, les investissements, la politique de concurrence et
tout autre instrument jugé nécessaire dans le cadre de
cet Accord, entrent en vigueur à la date du dépôt de leur
instrument d'adhésion.

5. Le dépositaire informe tous les États membres de
l'entrée en vigueur du présent Accord et annexes.

Article 24. - Dépositaire

1. Le Dépositaire du présent Accord est le président
de la Commission.

2. Le présent Accord est déposé auprès du Déposi-
taire, qui transmet une copie certifiée conforme à cha-
que État membre.

3. Un État partie dépose l'instrument de ratification
ou d'adhésion auprès du dépositaire.

4. Le dépositaire notifie les États membres du dépôt
de l'instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 25. - Réserves

Aucune réserve n'est admise au présent Accord.

Article 26. - Enregistrement et notification

1. Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, le
dépositaire l'enregistre auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, conformément à l'ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Les États parties, selon le cas, notifient individuel-
lement ou collectivement l'Accord à l'OMC.

Article 27. - Retrait

1. Après un délai de cinq (5) ans à compter de la date
d'entrée en vigueur à son égard, un État partie peut se
retirer du présent Accord en adressant une notification
écrite aux États parties par le biais du dépositaire.

2. Le retrait est effectif deux (2) ans suivant la
réception de la notification par le dépositaire, ou à une
date ultérieure qui peut être spécifiée dans la notification.

3. Le retrait n'affecte pas les droits et obligations en
cours de l'État partie avant le retrait.

Article 28. - Révision

1. Le présent Accord peut faire l'objet de révision
tous les cinq (5) ans après son entrée en vigueur, par les
États parties, en vue d'assurer son effectivité, d'assurer
une intégration plus poussée, et de l'adapter aux enjeux
nouveaux du développement régional et international.

2. Suivant le processus de la révision, les États par-
ties peuvent faire des recommandations d'amendement,
conformément à l'article 29 du présent Accord, prenant
en considération l'expérience acquise et les progrès réa-
lisés au cours de la mise en oeuvre du présent Accord.

Article 29. - Amendements

1. Tout État partie peut soumettre au Dépositaire, une
ou plusieurs propositions d'amendement au présent Ac-
cord.
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2. Le Dépositaire transmet les propositions d'amen-
dement aux États parties et au Secrétariat dans un délai
de trente (30) jours à compter du jour de leur réception.

3. Tout État partie qui souhaite commenter sur les
propositions d'amendement peut le faire dans un délai de
soixante (60) jours à compter de la date de transmission
et soumet ses commentaires au Dépositaire.

4. Le Secrétariat transmet les propositions et com-
mentaires reçus aux membres des Comités et Sous-
comités appropriés de la ZLECAf pour examen lors de
leurs prochaines réunions.

5. Les Comités et Sous-comités compétents présen-
teront, à travers le Secrétariat, leurs recommandations au
Conseil des ministres pour examen, à la suite desquelles
une recommandation peut être faite à la Conférence par
l'intermédiaire du Conseil exécutif.

6. Les amendements à l'Accord sont adoptés par
consensus par la Conférence.

7. Les amendements au présent Accord entrent en
vigueur conformément à l'article 23 du présent Accord.

Article 30. - Textes originaux

Le présent Accord est établi en quatre (4) exemplai-
res originaux en langues anglaise, arabe, française et
portugaise, tous les textes faisant également foi.

PROTOCOLE SUR LE COMMERCE
DES MARCHANDISES

PRÉAMBULE

Nous, États membres de l'Union africaine,

DÉSIREUX de mettre en œuvre la décision
(Assembly/AU/Dec.394(XVIII) de la Conférence des
chefs d'État et de gouvernement, adoptée au cours de
sa dix-huitième session ordinaire tenue les 29 et 30 jan-
vier 2012 à Addis-Abeba (Éthiopie), relative au cadre, à
la Feuille de route et à l'Architecture concernant l'accé-
lération de la création rapide de la Zone de libre-échange
continentale africaine et au Plan d'action pour la stimu-
lation du commerce intra-africain ;

CONSCIENTS du lancement des négociations en
vue de la création d'une Zone de libre-échange con-
tinentale visant à intégrer les marchés africains con-
formément aux objectifs et principes énoncés dans le
Traité d'Abuja lors de la vingt-cinquième session or-
dinaire de la Conférence des chefs d'État et de
gouvernement de l'Union africaine tenue à Johannes-
burg (Afrique du Sud) les 14 et 15 juin 2015 [Assembly/
AU/Dec. 569(XXV)] ;

DÉTERMINÉS à prendre les mesures nécessaires
pour réduire le coût des activités économiques et créer
un environnement favorable au développement du
secteur privé et, ce faisant, stimuler le commerce intra-
africain ;

RÉSOLUS à renforcer la compétitivité au niveau
de l'industrie et de l'entreprise en exploitant les pos-
sibilités offertes par les économies d'échelle, l'accès au
marché continental et une meilleure affectation des
ressources ;

CONVAINCUS qu'un protocole global de la ZLECAf
sur le commerce des marchandises permettra d'amé-
liorer l'efficacité, les liens économiques et le bien-être
social, d'éliminer progressivement les obstacles au
commerce, et d'accroître le commerce et les investis-
sements en offrant davantage de possibilités d'économie
d'échelles aux entreprises des États parties ;

ENGAGÉS à accroitre le commerce intra-africain
à travers l'harmonisation, la coordination de la libéra-
lisation du commerce et la mise en œuvre des
instruments de facilitation des échanges dans toute
l'Afrique, ainsi que la coopération dans le domaine des
infrastructures de qualité, de la science et de la
technologie et dans l'élaboration et la mise en oeuvre
de mesures liées au commerce ; et

RECONNAISSANT les différents niveaux de dé-
veloppement entre les États parties et la nécessité
d'accorder des flexibilités, un traitement spécial et
différencié ainsi qu'une assistance technique aux États
parties ayant des besoins spécifiques ;

SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT :

PREMIÈRE PARTIE. - DÉFINITIONS, OBJEC-
TIFS ET CHAMP D’APPLICATION

Article premier. - Définitions

Aux fins du présent Protocole, les définitions suivan-
tes s’appliquent :

(a) « accord antidumping », l’Accord de l’OMC
sur la Mise en œuvre de l’article VI du GATT de 1994
de l’OMC;

(b) « comité », le Comité sur le Commerce des mar-
chandises prévu à l’article 29 du présent Protocole ;

(c) « droit de douane », un droit ou une taxe de
quelque nature que ce soit imposés sur l’importation
ou l’exportation d’un produit, y compris toute forme de
surtaxe ou d’impôt supplémentaire imposée à l’égard
de cette importation ou exportation ;

(d) « système harmonisé », le Système harmonisé
de désignation et de codification des marchandises, établi
par la Convention internationale sur le Système harmonisé
de désignation et de codification des marchandises.
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(e) « barrières non-tarifaires », obstacles qui entra-
vent le commerce par des mécanismes autres que l'impo-
sition de tarifs douaniers ;

(f) « produits originaires », les marchandises corres-
pondant à la définition de produits d'origine en vertu des
règles d'origine énoncées dans l'Annexe 2 du présent
Protocole ;

(g) « arrangements commerciaux préférentiels »,
tout arrangement par lequel un État partie accorde des
préférences aux importations originaires d'un autre partie
ou partie tierce et qui inclut des mécanismes de préfé-
rence non réciproque accordés par le biais d'une renoncia-
tion ;

(h) « liste des concessions », une liste des conces-
sions tarifaires et engagements spécifiques négociés par
chaque État partie. Elle présente, de manière transparente
les termes, conditions, et qualifications d'après lesquelles
les marchandises peuvent être importées dans le cadre de
la ZLECAf ;

(i) « accord sur les mesures de sauvegarde », l'Ac-
cord sur les Mesures de sauvegarde de l'OMC ;

(j) « OTC », Obstacles techniques au commerce : et

(k) « Accord OTC », l'Accord sur les Obstacles tech-
niques au commerce de l'OMC.

Article 2. - Objectifs

1. L'objectif principal du présent Protocole est de
créer un marché libéralisé pour le commerce des
marchandises, conformément à l'article 3 de l'Accord.

2. L'objectif spécifique du présent Protocole est de
stimuler le commerce intra-africain des marchandises
par :

(a) l'élimination progressive des tarifs douaniers ;

(b) l'élimination progressive des barrières non-tarifai-
res ;

(c) l'amélioration de l'efficacité des procédures doua-
nières, la facilitation des échanges et du transit ;

(d) le renforcement de la coopération dans le do-
maine des obstacles techniques au commerce et des
mesures sanitaires et phytosanitaires ;

(e) le développement et la promotion des chaines de
valeurs aux niveaux régional et continental ; et

(f) le renforcement du développement socio-économi
que, de la diversification et de l'industrialisation en
Afrique.

Article 3. - Champ d'application

1. Le présent Protocole s'applique au commerce des
marchandises entre les États parties.

2. Les Annexes sur les Listes de concessions
tarifaires (Annexe 1) ; les Règles d'origine (Annexe
2) ; la Coopération douanière et l'assistance adminis-
trative mutuelle (Annexe 3) ; la Facilitation des échan-
ges (Annexe 4) ; les Barrières non-tarifaires (Annexe
5) ; les Obstacles techniques au commerce (Annexe
6) ; les Mesures sanitaires et phytosanitaires (Annexe
7) ; le Transit (Annexe 8) et les Mesures correctives
commerciales (Annexe 9) , dès leur adoption, font partie
intégrante du présent Protocole.

DEUXIÈME PARTIE. - NON-DISCRIMINATION

Article 4. - Traitement de la nation
la plus favorisée

1 Les États parties s'accordent mutuellement le
traitement de la nation la plus favorisée, conformément
à l'article 18 de l'Accord.

2. Aucune disposition du présent Protocole n'empê-
che un État partie de conclure ou de maintenir des
arrangements commerciaux préférentiels avec des parties
tierces, à condition que ces arrangements commerciaux
n'entravent ou ne compromettent la réalisation des
objectifs du présent Protocole et que tout avantage,
concession ou privilège accordés à une partie tierce en
vertu de tels arrangements soient accordés à tous les
autres États parties, sur la base de la réciprocité.

3. Aucune disposition du présent Protocole n'empê-
che deux ou plusieurs États parties de s'accorder des
préférences visant à réaliser les objectifs du présent
Protocole, à condition que de telles préférences soient
étendues aux autres États parties, sur la base de la
réciprocité.

4. Nonobstant les dispositions des alinéas 2 et 3 du
présent article, un État partie n'est pas tenu d'étendre
à un autre État partie des préférences commerciales
accordées à d'autres États parties ou tierce partie avant
l'entrée en vigueur du présent Accord. Un État partie
accorde aux autres États parties la possibilité de
négocier ces préférences sur la base de la réciprocité,
tenant compte des niveaux de développement des Etats
parties.

Article 5. - Traitement national

Chaque État partie accorde aux produits importés
d'autres États parties un traitement non moins favorable
que celui qu'il accorde aux produits similaires domes-
tiques d'origine nationale, après que les produits impor-
tés auront été dédouanés. Ce traitement concerne
toutes les mesures touchant la vente et les conditions
de vente de ces produits, conformément à l'article III
du GATT de 1994.
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Article 6. - Traitement spécial
et différencié

Conformément aux objectifs de la ZLECAf et aux
fins d'assurer un commerce des marchandises global
et mutuellement bénéfique, les États parties accordent
des flexibilités aux autres États parties à différents
niveaux de développement économique ou qui ont des
spécificités individuelles reconnues par d'autres États
parties. Ces flexibilités comprennent, entre autres, des
considérations spéciales et périodes transitoires addition-
nelles dans la mise en œuvre de l'Accord au cas par
cas.

TROISIÈME PARTIE. - LIBÉRALISATION
DU COMMERCE

Article 7. - Droits à l'importation

1. Les États parties éliminent progressivement les
droits à l'importation ou les taxes à effet équivalent sur
les produits originaires du territoire d'un autre État
partie, conformément à leurs listes de concessions
tarifaires dans l'Annexe 1 du présent Protocole.

2. Pour les produits soumis à la libéralisation, sauf
dans les cas prévus par le présent Protocole, les États
parties n'imposent pas de nouveaux droits à l'importation
ou taxes d'effet équivalent sur les marchandises pro-
venant du territoire d'un autre État partie.

3. Les droits à l'importation comprennent tous les
droits ou impositions de quelque nature qu'ils soient,
perçus à l'importation ou en relation avec l'importation
de marchandises expédiées d'un État partie vers un
destinataire dans un autre État partie, y compris toutes
formes de surtaxe. Ces droits ne couvrent pas :

(a) les taxes équivalentes aux taxes intérieures im-
posées, conformément à l'article III, alinéa 2, du GATT
de 1994 et à ses notes interprétatives, à l'égard de
produits similaires directement concurrents ou directe-
ment substituables de l'État partie ou à l'égard de
produits à partir desquels les produits importés ont été
entièrement ou partiellement fabriqués ou produits ;

(b) les droits antidumping ou les droits compensateurs
institués conformément aux articles VI et XVI du
GATT de 1994 et de l'Accord de l'OMC sur les
subventions et les mesures compensatoires et à l'article
16 du présent Protocole ;

(c) les droits ou prélèvements liés aux mesures de sau-
vegarde, conformément à l'article XIX du GATT de 1994,
à l'Accord de l'OMC sur les mesures de sauvegarde et
aux articles 18 et 19 du présent Protocole ; et

(d) d'autres redevances ou taxes instituées confor-
mément à l'article VIII du GATT de 1994.

Article 8. - Liste des concessions tarifaires

1. Chaque État partie applique des tarifs préféren-
tiels aux importations des marchandises originaires
d'autres États parties, conformément à sa liste des
concessions jointe à l'Annexe 1 du présent Protocole
et aux modalités tarifaires adoptées. La liste des
concessions tarifaires, les modalités tarifaires adoptées,
et tout travail non achevé sur les modalités tarifaires
à négocier et à adopter font partie intégrante du présent
Protocole.

2. Nonobstant les dispositions du présent Protocole,
les États parties membres d'autres communautés éco-
nomiques régionales (CER) qui, entre eux, ont atteint
des niveaux concernant l'élimination des droits de
douane et barrières non-tarifaires plus élevés que ceux
prévus par le présent Protocole, maintiennent ces
niveaux élevés de libération des échanges et, si possible,
les améliorent.

Article 9. - Élimination générale
des restrictions quantitatives

Les États parties n'imposent pas de restrictions
quantitatives aux importations ou aux exportations dans
le cadre des échanges avec d'autres États parties, sauf
dispositions contraires du présent Protocole, de ses
Annexes et de l'article XI du GATT de 1994 et d'autres
accords pertinents de l'OMC.

Article 10. - Droits à l'exportation

1. Les États parties peuvent réguler les droits à
l'exportation ou les impositions sur les exportations ayant
un effet équivalent sur les marchandises originaires de
leurs territoires.

2. Tout droit ou taxe à l'exportation imposé sur, ou
en relation avec l'exportation de marchandises, institué
conformément au présent article, s'applique aux mar-
chandises exportées vers toutes les destinations, sur la
base du principe de non-discrimination.

3. Un État partie qui introduit des droits ou taxes
à l'exportation ou en rapport avec l'exportation de
marchandises conformément à l'alinéa 2 du présent
article, en notifie le Secrétariat dans les quatre-vingt-
dix (90) jours suivant l'introduction desdits droits ou
taxes.

Article 11. - Modification des listes
de concessions tarifaires

1. Dans des circonstances exceptionnelles, un État
partie peut demander la modification de ses listes de
concessions tarifaires.
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2. Dans de telles circonstances exceptionnelles,
l'État partie concerné ci-après dénommé l'«État partie
apportant une modification » soumet au Secrétariat une
demande écrite accompagnée d'une preuve des circons-
tances exceptionnelles d'une telle demande.

3. Dès réception de la demande, le Secrétariat la
transmet immédiatement à tous les États parties.

4. Lorsqu'un État partie considère qu'il a un intérêt
substantiel, ci-après dénommé « l'État partie ayant un
intérêt substantiel », dans la liste de concessions de
l'État partie qui demande une modification, il le com-
munique par écrit, dans un délai de trente (30) jours
avec preuve à l'appui par l'intermédiaire du Secrétariat,
à l'État partie apportant une modification. Le Secrétariat
transmet immédiatement de telles requêtes à tous les
États parties.

5. L'État partie apportant une modification et tout
autre État partie ayant un intérêt substantiel tel que
prévu à l'alinéa 3 du présent article engagent des
négociations sous la coordination du Secrétariat en vue
de parvenir à un accord sur toute mesure compensatoire
nécessaire. Dans le cadre de ces négociations et
accords, les États parties maintiennent un niveau
général d'engagements mutuellement avantageux non
moins favorable que le niveau d'engagement initial.

6. Les conclusions des négociations et la modifica-
tion subséquente de la tarification douanière et de toute
mesure compensatoire y afférente ne prennent effet
qu'après approbation par les États parties ayant un
intérêt substantiel et notification au Secrétariat qui les
transmet aux autres États parties. Les mesures com-
pensatoires sont effectuées conformément à l'article 4
du présent Protocole.

7. L'État partie apportant une modification ne modifie
pas son engagement, avant d'avoir effectué les ajus-
tements compensatoires prévus à l'alinéa 6 du présent
article et approuvés par le Conseil des ministres. Les
conclusions des ajustements compensatoires doivent
être notifiées aux États parties.

Article 12. - Élimination des barrières
non-tarifaires

Sauf dispositions contraires du présent Protocole,
l'identification, la classification, le suivi et l'élimination
des barrières non-tarifaires par les État parties se feront
conformément aux dispositions de l'Annexe 5 du présent
Protocole sur les barrières non-tarifaires.

Article 13. - Règles d'origine

Les marchandises sont éligibles au traitement
préférentiel au titre de ce Protocole, si elles sont
originaires de l'un des États parties conformément aux
critères et conditions énoncés dans l'Annexe 2 sur les
Règles d'origine et conformément à l'Appendice sur les
règles générales et spécifiques des produits qui sera
développée.

QUATRIÈME PARTIE. - COOPÉRATION
DOUANIÈRE, FACILITATION DES ÉCHANGES

ET TRANSIT

Article 14. - Coopération douanière
et assistance administrative mutuelle

Les États parties prennent des mesures appropriées,
y compris des dispositions en matière de coopération
douanière et d'assistance administrative mutuelle, con-
formément aux dispositions de l'Annexe 3 sur la
Coopération douanière et l'assistance administrative
mutuelle.

Article 15. - Facilitation des échanges

Les États parties prennent des mesures appropriées,
y compris des dispositions en matière de facilitation des
échanges, conformément aux dispositions de l'Annexe
4 sur la Facilitation des échanges.

Article 16. - Transit

Les États parties prennent des mesures appropriées
y compris des dispositions concernant le transit con-
formément aux dispositions de l'Annexe 10 sur le
transit.

CINQUIÈME PARTIE. - MESURES
CORRECTIVES COMMERCIALES

Article 17. - Mesures antidumping et mesures
compensatoires

1. Sous réserve des dispositions du présent Proto-
cole, les États parties sont habilités à appliquer des
mesures antidumping et des mesures compensatoires.

2. Dans l'application du présent article, les États
parties sont guidés par les dispositions de l'Annexe 9
sur les mesures correctives commerciales et les direc-
tives de la ZLECAf sur la mise en oeuvre des mesures
correctives commerciales conformément à l'Accord de
l'OMC y relatif.

Article 18. - Mesures globales
de sauvegarde

La mise en oeuvre du présent article se fait
conformément aux dispositions de l'Annexe 9 sur les
mesures correctives commerciales et les directives sur
la mise en oeuvre des mesures correctives commer-
ciales, à l'Article XIX du GATT de 1994 et à l'Accord
de l'OMC sur les mesures de sauvegarde.

Article 19. - Mesures de sauvegarde
préférentielles

1. Les États parties peuvent appliquer des mesures
de sauvegarde aux situations dans lesquelles il y a une
augmentation soudaine des importations d'un produit
dans un État partie dans des conditions qui causent ou
menacent de causer un dommage grave aux produc-
teurs nationaux de produits similaires ou directement
concurrents sur le territoire.
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2. La mise en oeuvre du présent article se fait
conformément aux dispositions de l'Annexe 9 sur les
Mesures correctives commerciales et les Directives de
la ZLECAf sur la mise en œuvre des mesures
correctives commerciales.

Article 20. - Coopération en matière d'enquêtes
dans les domaines des mesures antidumping,

compensatoires et de sauvegarde

Les États parties coopèrent dans le domaine des
mesures correctives commerciales, conformément aux
dispositions de l'Annexe 9 sur les mesures correctives
commerciales et les Directives sur la mise en œuvre
des mesures correctives commerciales.

SIXIÈME PARTIE. - NORMES ET RÈGLEMENTS
APPLICABLES AUX PRODUITS

Article 21. - Obstacles techniques
au commerce

L'application du présent article se fait conformément
aux dispositions de l'Annexe 6 sur les Obstacles
techniques au commerce.

Article 22. - Mesures sanitaires
et phytosanitaires

L'application du présent article se fait conformément
aux dispositions de l'Annexe 7 sur les mesures sanitaires
et phytosanitaires.

SEPTIÈME PARTIE. - POLITIQUES
COMPLÉMENTAIRES

Article 23. - Arrangements/Zones économiques
spéciaux

1. Les États parties peuvent appuyer la mise en
place et le fonctionnement d'arrangements/zones éco-
nomiques spéciaux en vue d'accélérer le développe-
ment.

2. Les produits bénéficiant d'arrangements ou zones
économiques spéciaux sont soumis aux réglementations
élaborées par le Conseil des ministres. Les réglemen-
tations prises en vertu du présent alinéa sont destinées
à appuyer les programmes d'industrialisation du conti-
nent.

3. Le commerce des produits fabriqués dans le
cadre des arrangements/zones économiques spéciaux
au sein de la ZLECAf est assujetti aux dispositions de
l'Annexe 2 sur les règles d'origine.

Article 24. - Industries naissantes

1. Afin de protéger une industrie naissante ayant
une importance stratégique au niveau national, un État
partie peut, à condition de prendre des mesures
raisonnables visant à surmonter les difficultés auxquelles
une telle industrie est confrontée, imposer des mesures
de protection d'une telle industrie. De telles mesures
s'appliquent sur une base non discriminatoire et pour
une période de temps déterminée.

2. Le Conseil des ministres adopte des Lignes
directrices pour la mise en oeuvre du présent article
qui font partie intégrante du présent Protocole.

Article 25. - Obligations des entreprises
commerciales d'État en matière

de transparence et de notification

1. Afin de garantir la transparence des activités des
entreprises commerciales d'État (ECE), les États parties
notifient au Secrétariat l'existence de ces entreprises
pour transmission aux autres États parties.

2. Aux fins du présent article, une ECE se réfère
à une entreprise gouvernementale ou non gouvernemen-
tale, y compris les offices de commercialisation, aux-
quels des droits ou privilèges exclusifs ou spéciaux ont
été concédés, notamment des pouvoirs statutaires ou
constitutionnels, dans l'exercice desquels ils influencent
par leurs achats ou leurs ventes le niveau ou l'orientation
des importations ou des exportations, en référence aux
dispositions de l'Article XVII du GATT 1994.

HUITIÈME PARTIE. - EXCEPTIONS

Article 26. - Exceptions générales

Sous réserve que de telles mesures ne soient pas
appliquées d'une manière à constituer un moyen de
discrimination arbitraire ou injustifiable entre les États
parties où les mêmes conditions existent, ou une
restriction déguisée au commerce international, aucune
disposition du présent Protocole ne peut être interprétée
comme empêchant l'adoption ou l'application par tout
État partie, des mesures :

(a) nécessaires à la protection de la moralité publique
ou au maintien de l'ordre public ;

(b) nécessaires à la protection de la vie ou de la
santé des personnes et des animaux ou à la préservation
des végétaux ;

(c) se rapportant à l'importation ou à l'exportation de
l'or ou de l'argent ;

(d) se rapportant aux articles fabriqués dans les
prisons ;

(e) nécessaires pour assurer le respect des lois ou
règlements qui ne  sont pas incompatibles avec les dis-
positions du présent Protocole, y compris ceux portant sur
l'application des mesures douanières, la protection des
brevets, marques de fabrique et droits d'auteur et de
reproduction, et aux mesures propres à empêcher les
pratiques de nature à induire en erreur ;

(f) imposées pour la protection des trésors nationaux
ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ;

(g) se rapportant à la conservation des ressources
naturelles épuisables, si de telles mesures sont appli-
quées conjointement avec des restrictions à la produc-
tion ou à la consommation nationales ;



554 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 23  février  2019

(h) prises en exécution d'engagements contractées
en vertu d'un Accord intergouvernemental sur un produit
de base approuvé par les États parties ;

(i) comportant des restrictions à l'exportation de
matières premières nécessaires pour assurer à une indus-
trie nationale de transformation les quantités essentielles
desdites matières premières pendant les périodes où le
prix national en est maintenu au-dessous du prix mondial
en exécution d'un plan gouvernemental de stabilisation,
sous réserve que ces restrictions n'aient pas pour effet
d'accroître les exportations ou de renforcer la protection
accordée à cette industrie nationale et qui ne soient pas
contraire aux dispositions du présent Protocole relatives
à la non-discrimination ; et

(j) essentielles à l'acquisition ou à la répartition de
produits alimentaires ou tout autres produits en général
pour lesquels se fait sentir une pénurie générale ou
locale, à condition que ces mesures soient compatibles
avec le principe selon lequel tous les États parties ont
droit à une part équitable de l'approvisionnement inter-
national de ces produits, et que les mesures qui sont
incompatibles avec les dispositions du présent Protocole
soient supprimées dès que les circonstances qui les ont
motivées auront cessé d'exister.

Article 27. - Exceptions concernant
la sécurité

Aucune disposition du présent Protocole n'est inter-
prétée comme :

(a) imposant à un État partie l'obligation de fournir
des renseignements dont la divulgation serait, à son avis,
contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité ; ou

(b) empêchant un État partie de prendre toute
mesure qu'il estime nécessaire à la protection des
intérêts essentiels de sa sécurité :

i. se rapportant aux matières fissiles ou aux
matières qui servent à leur fabrication ;

ii. se rapportant au trafic d'armes, de munitions et
de matériels de guerre, et à tout commerce d'autres
articles et matériels destinés directement ou indirectement
à assurer l'approvisionnement des forces armées ; et

iii. appliquée en temps de guerre ou en cas de
graves tensions touchant la paix et la sécurité inter-
nationales ; ou

(c) empêchant un État partie de prendre des mesures
en application de ses engagements au titre de la Charte
des Nations Unies en vue du maintien de la paix et
de la sécurité internationales.

Article 28. - Balance des paiements

1 Lorsqu'un État partie est confronté à de graves
difficultés, ou à une menace imminente, relatives à sa
balance des paiements, ou éprouve le besoin de
sauvegarder sa situation financière extérieure, et qui a
pris toutes les mesures raisonnables afin de surmonter
ces difficultés, il peut adopter des mesures restrictives
appropriées conformément aux droits et obligations
internationaux de l'État partie concerné, y compris ceux
prévus par l'accord de l'OMC les Statuts du Fonds
monétaire international (FMI) et de la Banque africaine
de développement respectivement. Ces mesures doivent
être équitables, non discriminatoires, de bonne foi, de
durée limitée et ne peuvent excéder la portée nécessaire
pour corriger la situation de la balance des paiements.

2. L'État partie concerné ayant adopté ou maintenu
de telles mesures en informe immédiatement les autres
Parties et soumet dans les meilleurs délais un calendrier
pour leur retrait.

NEUVIÉME PARTIE. - ASSISTANCE
TECHNIQUE, RENFORCEMENT

DES CAPACITÉS ET COOPÉRATION

Article 29. - Assistance technique, renforcement
des capacités et coopération

1. Le Secrétariat, en collaboration avec les États
parties, les CER et les partenaires coordonne et fournit
l'assistance technique et le renforcement des capacités
dans le domaine du commerce et les domaines con-
nexes dans le cadre de la mise en oeuvre du présent
Protocole.

2. Les États parties conviennent de renforcer la
coopération pour la mise en oeuvre du présent Pro-
tocole.

3. Le Secrétariat explore les possibilités d'obtenir les
ressources nécessaires à la mise en oeuvre de ces
programmes.

DIXIÈME PARTIE. - DISPOSITIONS
FINALES

Article 30. - Consultation et règlement
des différends

Sauf dispositions contraires du présent Protocole, les
dispositions pertinentes du Protocole sur les Règles et
procédures relatives au règlement des différends, s'ap-
pliquent aux consultations et au règlement des diffé-
rends nés de l'application du présent Protocole.
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Article 31. - Mise en oeuvre, suivi
et évaluation

1. Le Conseil des ministres, conformément à l'article
11 de l'Accord, institue un comité pour le commerce
des marchandises qui exerce les fonctions assignées par
le Conseil des ministres pour faciliter l'application du
présent Protocole et réaliser ses objectifs. Le Comité
peut créer des organes subsidiaires appropriés pour
l'exécution effective de ses missions.

2. A moins qu'il n'en décide autrement, le Comité
et ses organes subsidiaires sont ouverts à la participation
des représentants de tous les États parties.

3. Le Président du Comité est élu par les États
parties.

4. Sans préjudice des dispositions de l'article 13 (5)
de l'Accord, le Secrétariat prépare, en consultation avec
les Etats parties, les rapports annuels afin de faciliter
le processus de mise en œuvre, de suivi et d'évaluation
du présent Protocole.

5. Lesdits rapports doivent être soumis pour examen
et adoption par le Conseil des ministres.

Article 32. - Amendement

Les amendements au présent Protocole s'effectuent
conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Ac-
cord.

PROTOCOLE SUR LE COMMERCE
DES SERVICES

PRÉAMBULE

Nous, États membres de l'Union africaine,

DETERMINÉS à établir un cadre juridique conti-
nental de principes et de règles pour le commerce des
services afin de stimuler le commerce intra-africain
conformément aux objectifs de la Zone de libre-échange
africaine (ZLECAf) et de promouvoir la croissance et
le développement économiques du continent ;

DÉSIREUX de créer, sur la base d'une libéralisation
progressive du commerce des services, un marché
unique de services, ouvert, fondé sur des règles,
transparent, inclusif et intégré qui offre des opportunités
dans tous les secteurs, pour l'amélioration du bien-être
économique et social, de l'ensemble de la population
africaine ;

CONSCIENTS de l'urgente nécessité de s'appuyer
et de consolider les réalisations obtenues en matière
de libéralisation des services et d'harmonisation régle-
mentaire au niveau des Communautés économiques
régionales (CER) et à l'échelle continentale ;

DESIREUX d'exploiter le potentiel et les capacités
des fournisseurs africains de services, en particulier des
micro, petites et moyennes entreprises, afin de participer
dans les chaînes de valeur régionales et mondiales ;

RECONNAISSANT le droit des États parties de
réglementer la fourniture de services sur leur territoire
et d'introduire de nouvelles réglementations à cet égard
dans la poursuite des objectifs légitimes de leur politique
nationale y compris la compétitivité, la protection des
consommateurs et le développement durable dans son
ensemble en ce qui concerne le degré de développe-
ment de la réglementation des services dans différents
pays, la nécessité pour les États parties d'exercer ce
droit, sans compromettre la protection des consomma-
teurs, la protection de l'environnement et le dévelop-
pement durable en général ;

TENANT COMPTE des graves difficultés que
rencontrent les pays les moins avancés, les pays
enclavés, les États insulaires et les économies vulné-
rables en raison de leur situation économique spéciale
et de leurs besoins de développement, de leur com-
merce et de leurs finances ;

RECONNAISSANT la décision de la Conférence
de l'Union africaine Assembly/AU/665 (XXX) adoptée
à la 30e Session ordinaire de la Conférence des Chefs
d'État et de gouvernement de l'UA, Addis-Abeba
(Ethiopie), le 28 janvier 2018 sur la création d'un marché
unique du transport aérien africain grâce à la mise en
œuvre de la décision de Yamoussoukro ; et

RECONNAISSANT EN OUTRE la contribution
potentiellement significative des services de transport
aérien et, en particulier, le marché unique du transport
aérien africain pour stimuler le commerce intra-africain
et accélérer la ZLECAf ;

SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT :

PREMIÈRE PARTIE. - DÉFINITIONS

Article premier. - Définitions

Aux fins du présent Protocole, on entend par :

(a) « Présence commerciale », tout type d'éta-
blissement commercial ou professionnel, incluant :

(i) la constitution, l'acquisition ou le maintien d'une
personne morale ; ou

(ii) la création ou le maintien d'une succursale
ou d'un bureau de représentation, sur le territoire d'un
État partie dans le but de fournir un service.

(b) « Impôts directs », tous les impôts sur le revenu
total, sur le capital total ou sur des éléments du revenu
ou du capital, y compris les impôts sur les plus-values
réalisées sur la cession de marchandises, les impôts sur
les mutations par décès, les successions et les donations,
et les impôts sur les montants totaux des salaires ou
traitements versés par les entreprises, ainsi que les
impôts sur les plus-values en capital ;
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(c) « Personne morale » toute entité juridique
dûment constituée ou autrement organisée, conformé-
ment à la législation en vigueur des Etats parties, à
des fins lucratives ou non, et détenue par le secteur
privé ou le secteur public, y compris toute société,
société de fiducie (trust), société de personnes,
(partnership) coentreprise, entreprise individuelle ou
association ;

(d) une Personne morale est :

(i) « Détenue » par des personnes d'un État partie
si plus de 50 pourcent de son capital social appartient en
pleine propriété à des personnes de cet État partie ;

(ii) « Contrôlée » par des personnes d'un État
partie si ces personnes ont la capacité de nommer une
majorité des administrateurs, ou sont autrement habi-
litées en droit à diriger ses opérations ;

(iii) « Affiliée » à une autre personne lorsqu'elle
contrôle cette autre personne ou est contrôlée par elle ; ou
lorsqu'elle même et l'autre personne sont toutes deux con-
trôlées par la même personne ;

(e) « Personne morale d'un autre État partie »
une personne morale qui est :

(i) constituée ou organisée autrement, conformé-
ment à la législation de cet autre État partie, et qui
effectue d'importantes opérations commerciales sur le
territoire de cet État partie ou de tout autre État partie ;
ou

(ii) dans le cas de la fourniture d'un service à
travers la présence commerciale qui est détenue ou
contrôlée par :

1. des personnes physiques de cet État
partie ; ou

2. des personnes morales de cet État
partie, telles qu'elles sont identifiées à l'alinéa i).

(f) « Mesure » : toute mesure prise par un État
partie, que ce soit sous forme de loi, de règlement, règle,
procédure, décision, action administrative, ou sous toute
autre forme ;

(g) « Mesures d'États parties affectant le com-
merce des services » : des mesures relatives à :

(i) l'achat, le paiement ou l'utilisation d'un service ;

(ii) l'accès à/et l'utilisation, dans le cadre d'une
fourniture de services, des services dont il est exigé
par ces États parties, qu'ils soient mis à disposition du
public en général ; et

(iii) la présence, incluant la présence commer-
ciale, de personnes d'un État partie pour la fourniture
d'un service dans le territoire d'un autre État partie.

(h) « Fournisseur monopolistique d'un service »
toute personne, publique ou privée qui, sur le marché con-
cerné du territoire d'un État partie, est agréée ou établie
formellement ou dans les faits par cet État partie comme
étant le fournisseur exclusif de ce service ;

(i) « Personne physique d'un autre État partie »
une personne physique résidant sur le territoire de l'autre
État partie ou de tout autre État partie et qui, conformé-
ment à la législation de cet État partie ou de tout autre État
partie :

(i) est un citoyen de cet autre État partie ;

(ii) a le droit de résidence permanente ;

(j) « Personne », une personne physique ou une
personne morale ;

(k) « Secteur » d'un service :
(i) En rapport avec un engagement spécifique,

secteur qui couvre un ou plusieurs ou tous les sous-
secteurs de ce service, ainsi que spécifié dans la liste
des engagements spécifiques pris par un État partie.

(ii) Sinon, secteur qui couvre l'ensemble de ce
secteur de service, y compris tous ses sous-secteurs.

(l) « Service d'un autre État partie », un service
fourni :

i. en provenance du, ou sur le territoire de l'autre
État partie, ou dans le domaine du transport maritime
par un navire immatriculé conformément à la législation
de cet autre État partie, ou par une personne de cet
autre État partie qui fournit le service par l'exploitation
d'un navire et / ou son utilisation en tout ou partie ;
ou

ii. dans le cas de la fourniture d'un service à
travers une présence commerciale ou par la présence
de personnes physiques, par un fournisseur de services
de cet autre État partie.

(m)  « Consommateur de service », toute per-
sonne qui reçoit ou utilise un service.

(n) «  Fournisseur de services », toute personne4

fournissant un service ;
(o) « prestation de services » : la production, la

distribution, le marketing, la vente et la fourniture d'un
service ;

(p) « commerce des services », la fourniture de
services :

i. en provenance du territoire d'un État partie et
à destination du territoire de tout autre État partie ;

4Dans les cas où le service n'est pas fourni directement par une
personne morale mais à travers d'autres formes de présence
commerciale telles qu'une succursale ou un bureau de représentation,
le fournisseur de services (c'est à dire la personne morale) n'en
bénéficiera pas moins, à travers une telle présence, du traitement
prévu pour les fournisseurs de services en vertu du Protocole. Un
tel traitement sera accordé à la présence grâce à laquelle le service
est fourni, et ne devra pas nécessairement être étendu à d'autres
parties du fournisseur situées hors du territoire où le service est
fourni.
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ii. sur le territoire d'un État partie à l'intention d'un
consommateur du service de tout autre État partie ;

iii. par un fournisseur de services d'un État partie,
à travers une présence commerciale sur le territoire
de tout un autre État partie ; et

iv. par un fournisseur de services d'un État partie,
à travers la présence de personnes physiques d'un État
partie sur le territoire de tout autre État partie.

DEUXIÈME PARTIE. - CHAMP
D'APPLICATION

Article 2. - Champ d'application

1. Le présent Protocole s'applique aux mesures
prises par les États parties, qui affectent le commerce
des services.

2. Aux fins du présent Protocole, le commerce des
services se fonde sur les quatre (04) modes de
fourniture d'un service tels que définis à l'Article 1(p)
du présent Protocole.

3. Aux fins du présent Protocole, (les mesures
prises par les Etats parties s'entendent des mesures)
on entend par :

(a) « Mesures d'État partie », des mesures prises
par :

i. des gouvernements et administrations centraux,
régionaux ou locaux des États parties, et

ii. les organismes non gouvernementaux lorsqu'ils
exercent des pouvoirs délégués par des gouvernements
ou administrations centraux, régionaux ou locaux des
États parties.

Dans la mise en oeuvre de ses obligations et
engagements définis au titre du présent Protocole,
chaque État partie prend les mesures raisonnables en
son pouvoir pour que, sur son territoire, les gouverne-
ments et administrations régionaux et locaux et les
organismes non gouvernementaux les respectent ;

(b) « Services », tous les services de tous les
secteurs à l'exception des services fournis dans l'exer-
cice du pouvoir gouvernemental ; et

(c) « Service fourni dans l'exercice du pouvoir
gouvernemental », tout service qui n'est fourni ni sur
une base commerciale, ni en concurrence avec un ou
plusieurs fournisseurs de services.

4. Sont exclus du champ d'application du présent
Protocole, l'acquisition, par des organes gouvernemen-
taux, de services achetés pour les besoins des pouvoirs
publics et non pas pour être revendus dans le com-
merce.

5. Le Présent Protocole ne s'applique pas aux
mesures affectant :

(a) les droits de trafic aérien, quelle que soit la
manière dont ils sont attribués ; ou

(b) les services directement liés à l'exercice des
droits de trafic aérien.

6. Le Présent Protocole s'applique aux mesures
affectante :

(a) les services de réparation et d'entretien d'aéro-
nefs ;

(b) la vente et la commercialisation des services de
transport aérien ; et

(c) les services des systèmes informatisés de réser-
vation (SIR).

TROISIÉME PARTIE. - OBJECTIFS

Article 3. - Objectifs

1. L'objectif principal du présent Protocole est de
soutenir les objectifs de la ZLECAf, tels qu'ils sont
énoncés à l'article 3 de l'Accord de la ZLECAf,
particulièrement à travers la création d'un marché
unique et libéralisé du commerce des services.

2. Les objectifs spécifiques du présent Protocole
sont les suivants :

(a) renforcer la compétitivité des services grâce aux
économies d'échelle, à la réduction des coûts des
affaires, à l'amélioration de l'accès au marché conti-
nental et à une meilleure affectation des ressources,
notamment le développement des infrastructures liées
au commerce ;

(b) promouvoir le développement durable conformé-
ment aux objectifs de développement durable (ODD) ;

(c) favoriser les investissements nationaux et étran-
gers ;

(d) accélérer les efforts de développement industriel
pour promouvoir le développement des chaînes de
valeur régionales ;

(e) libéraliser progressivement le commerce des
services sur le continent africain sur la base des
principes d'équité, d'équilibre et d'avantages mutuels, en
éliminant les barrières au commerce des services ;

(f) assurer la cohérence et la complémentarité entre
la libéralisation du commerce des services et les
différentes annexes dans les secteurs de services
spécifiques ;

(g) poursuivre la libéralisation du commerce des
services conformément à l'article V de l'Accord général
sur le commerce des services (AGCS) en élargissant et
en approfondissant la libéralisation, en accroissant, en
améliorant et en développant l'exportation des services,
tout en préservant pleinement le droit de réglementer et
d'introduire de nouvelles réglementations ;
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(h) promouvoir et renforcer la compréhension mu-
tuelle et la coopération dans le domaine du commerce
des services entre les États parties afin d'améliorer la
capacité, l'efficacité et la compétitivité de leurs marchés
de services ; et

(i) promouvoir la recherche et le progrès technolo-
gique dans le domaine des services afin d'accélérer le
développement économique et social.

QUATRIÉME PARTIE. - OBLIGATIONS
ET DISCIPLINES GÉNÉRALES

Article 4. - Traitement de la Nation
la plus favorisée

1. En ce qui concerne toutes les mesures couvertes
par le présent Protocole, chaque État partie accorde,
dès son entrée en vigueur, immédiatement et sans
condition, aux services et fournisseurs de services de
tout autre État partie un traitement non moins favorable
que celui qu'il accorde aux services similaires et
fournisseurs de services similaires de toute tierce partie.

2. Aucune disposition du présent Protocole n'empê-
che un État partie de conclure de nouveaux Accords
préférentiels avec une tierce partie conformément à
l'article V de l'AGCS, pourvu que de tels Accords ne
contreviennent pas aux objectifs du présent Protocole.
De tels traitements préférentiels sont étendus à tous
les États parties, sur la base de la réciprocité et sans
discrimination.

3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1 du
présent Article, deux ou plusieurs États parties peuvent
mener des négociations et accepter de libéraliser le
commerce des services pour des secteurs ou sous
secteurs spécifiques conformément aux objectifs du
présent Protocole. Il est accordé aux autres États
parties la possibilité de négocier les préférences ainsi
accordées sur une base réciproque.

4. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 2, un État
partie n'est pas tenu d'étendre des préférences con-
venues avec une tierce partie avant l'entrée en vigueur
du présent Protocole, dont cet État partie était membre
ou bénéficiaire. Un État partie peut donner aux autres
États parties la possibilité de négocier les préférences
qui y sont accordées sur une base réciproque.

5. Les dispositions du présent Protocole ne doivent
pas être interprétées comme interdisant à un État partie
de conférer ou d'accorder des avantages aux pays
limitrophes afin de faciliter les échanges limités aux
zones frontalières contiguës de services produits et
consommés localement.

6. Un État partie peut maintenir une mesure incom-
patible avec l'alinéa 1 du présent article, à condition
qu'elle soit inscrite sur la liste d'exemptions de la nation
la plus favorisée (NPF). La liste convenue des exemp-
tions de la NPF est annexée au présent Protocole. Les
États parties réexaminent régulièrement les exemptions
de la NPF, en vue de déterminer celles qui peuvent
être éliminées.

Article 5. - Transparence

1. Chaque État partie publie dans les moindres
délais, à travers un moyen5 accessible, sauf en cas
d'urgence, au plus tard au moment de leur entrée en
vigueur toutes les mesures d'application générale per-
tinentes qui visent ou qui affectent la mise en ceuvre
du présent Protocole. Les Accords internationaux et
régionaux visant ou affectant le commerce des services
dont un État partie est signataire sont également publiés.

2. Chaque État partie notifie au Secrétariat tous les
Accords internationaux et régionaux conclus avec des
tierces parties, visant ou affectant le commerce de
services, et dont il est signataire, avant ou après l'entrée
en vigueur du présent Protocole.

3. Chaque État partie notifie au Secrétariat, dans
les moindres délais et au moins une fois par an, de
l'introduction de toute nouvelle loi, ou de modifications
apportées à des lois, règlements ou directives adminis-
tratives en vigueur, qui affecte de manière significative
le commerce des services en vertu du présent Pro-
tocole.

4. Lorsqu'un État partie soumet une notification au
Secrétariat, ce dernier communique dans les moindres
délais ladite information à tous les États parties.

5. Chaque État partie répond dans les moindres
délais à toutes les demandes de renseignement spéci-
fiques émanant de tout autre État partie sur l'une
quelconque de ses mesures d'application générale ou
de tous les Accords internationaux et/ou régionaux au
sens de l'alinéa 1 du présent article. Les États répondent
également à toute question émanant de tout autre État
partie concernant une mesure en vigueur ou proposée,
qui pourraient substantiellement affecter la mise en
oeuvre du présent Protocole.

6. Chaque État partie établit les points d'information
pertinents chargés de fournir aux États parties qui en
font la demande, des renseignements spécifiques sur
toutes les questions concernant le commerce des
services, ainsi que toutes les questions qui sont soumises
à l'exigence de notification requise ci-dessus.

5 Par exemple par le biais du Journal Officiel, du bulletin
d'information, du compte rendu des débats parlementaire (Hansard)
ou de sites Internet dans l'une des langues de l'Union africaine.
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Article 6. - Divulgation des renseignements.
confidentiels

Aucune disposition du présent Protocole n'oblige un
État partie à révéler des renseignements et données
confidentiels, dont la divulgation ferait obstacle à
l'application des lois, ou serait contraire à l'intérêt public,
ou qui porterait préjudice aux intérêts commerciaux
légitimes d'entreprises publiques ou privées.

Article 7. - Traitement spécial
et différencié

Afin de garantir une participation accrue et bénéfique
de l'ensemble des parties, les États parties :

(a) accordent une attention particulière à la libéra-
lisation progressive des secteurs des services et des
modes de fourniture en vue de promouvoir les secteurs
essentiels de la croissance et un développement éco-
nomique social et durable ;

(b) tiennent compte des défis auxquels les États par-
ties pourraient être confrontés, et peuvent accorder, au
cas par cas, des flexibilités telles que des périodes tran-
sitoires, en raison de leur situation économique spéciales
et de leur besoins de développement, de leur commerce
et de leur finances dans la mise en oeuvre du présent
Protocole pour la création d'un marché unique intégré et
libéralisé du commerce des services ; et

(c) accordent une attention particulière à la fourniture
d'une assistance technique et au renforcement des
capacités à travers des programmes de soutien con-
tinentaux.

Article 8. - Droit de réglementer

Chaque État partie peut réglementer et introduire de
nouvelles réglementations sur les services et les four-
nisseurs de services sur son territoire afin d'atteindre
les objectifs de la politique nationale, pourvu que de
telles réglementations ne portent pas atteinte aux droits
et obligations découlant du présent Protocole.

Article 9. - Réglementation nationale

1. Dans les secteurs où des engagements spécifi-
ques sont entrepris, chaque État partie veille à ce que
toutes les mesures de portée générale affectant le
commerce des services soient administrées de manière
raisonnable, objective, transparente et impartiale.

2. Chaque État partie maintient ou institue aussitôt
que possible des tribunaux ou des procédures judiciaires,
arbitraux ou administratifs qui permettent, à la demande
d'un fournisseur de services affecté, de réviser dans
les moindres délais, les décisions administratives affec-
tant le commerce des services. Et dans les cas où ces
procédures ne sont pas indépendantes de l'organe
chargé de prendre la décision administrative en question,
l'État partie veille à ce que les procédures permettent
en fait de procéder à une révision objective et
impartiale.

3. Dans les cas où une autorisation est requise pour
la fourniture d'un service libéralisé en vertu du présent
Protocole, les autorités compétentes d'un État partie
informent le requérant, dans les moindres délais, après
la présentation d'une demande jugée complète au regard
des lois et réglementations intérieures, de la décision
concernant la demande. A la demande du requérant,
les autorités compétentes de l'État partie fournissent,
sans retard indu, des renseignements sur la suite de
la demande.

Article 10. - Reconnaissance mutuelle

1. Afin d'assurer, en totalité ou en partie, le respect
de ses normes ou critères concernant la délivrance
d'autorisation, de licences ou de certificats pour les
fournisseurs de services, et sous réserve des disposi-
tions de l'alinéa 3 du présent article, un État partie peut
reconnaître la formation ou l'expérience acquise, les
prescriptions remplies ou les licences ou certificats
accordés dans un autre État partie. Une telle recon-
naissance, qui peut se faire par une harmonisation ou
autrement, peut se fonder sur un accord ou un
arrangement avec l'État partie concerné ou être ac-
cordée de manière autonome.

2. Un État partie qui est partie à un Accord ou un
arrangement du type visé à l'alinéa 1 du présent article,
existant ou futur, ménagera aux autres États parties
intéressés une possibilité adéquate de négocier leur
adhésion à cet Accord ou arrangement ou de négocier
des Accords ou arrangements qui lui sont comparables.
Dans les cas où un État partie accorde la reconnais-
sance de manière autonome, il ménagera à tout autre
État partie, une possibilité de démontrer que l'éducation
ou l'expérience acquise, les licences ou les certifications
obtenues ou les prescriptions remplies sur le territoire
de cet autre État partie devraient être reconnues.

3. Un État partie n'accorde pas la reconnaissance
d'une manière qui constituerait un moyen de discrimi-
nation entre les États parties dans l'application de ses
normes ou critères concernant la délivrance d'autori-
sations, de licences ou de certificats pour les fournis-
seurs de services, ou une restriction déguisée au
commerce des services.

4. Chaque État partie :

(a) informe le Secrétariat, dans les douze (12) mois
à compter de la date à laquelle l'Accord entre en
vigueur pour lui, de ses mesures de reconnaissance
existantes et indique si ces mesures sont fondées sur
des accords ou des arrangements du type visé à l'alinéa
1 du présent article ;
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(b) informe dans les meilleurs délais les États parties
à travers le Secrétariat, aussi longtemps à l'avance que
possible, de l'ouverture des négociations au sujet d'un
Accord ou arrangement du type visé à l'alinéa 1 du
présent article afin de ménager à tout autre État partie
une possibilité adéquate de faire savoir s'ils souhaitent
participer aux négociations avant que celles-ci n'entrent
dans une phase de fond ; et

(c) informe dans les meilleurs délais les États parties,
à travers le Secrétariat lorsqu'il adopte de nouvelles
mesures de reconnaissance ou modifie de manière
significative les mesures existantes et indique si les
mesures sont fondées sur un Accord ou arrangement
du type visé à l'alinéa 1 du présent article.

5. Chaque fois que cela est approprié, la reconnais-
sance est fondée sur des critères convenus entre les
États parties. Dans les cas où cela est approprié, les
États parties collaborent avec les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales compéten-
tes à l'établissement et à l'adoption de normes et critères
continentaux communs pour la reconnaissance de normes
continentales communes pour l'exercice des activités et
professions pertinentes en rapport avec les services.

Article 11. - Monopoles et fournisseurs
exclusifs de services

1. Chaque État partie veille à ce que tout fournis-
seur monopolistique d'un service sur son territoire
n'agisse pas, lorsqu'il fournit un service monopolistique
sur le marché considéré, d'une manière incompatible
avec les obligations de cet État partie et ses engage-
ments spécifiques au titre du présent Protocole.

2. Dans les cas où tout fournisseur monopolistique
d'un État partie entre en concurrence, soit directement,
soit par l'intermédiaire d'une société affiliée, pour la
fourniture d'un service hors du champ de ses droits
monopolistiques et faisant l'objet d'engagements spéci-
fiques de cet État partie, l'État partie fait en sorte que
ce fournisseur n'abuse pas de sa position monopolistique
pour agir sur son territoire d'une manière incompatible
avec ces engagements.

3. Un État partie qui a des raisons de croire qu'un
fournisseur monopolistique d'un service de tout autre
État partie agit d'une manière incompatible avec les
alinéas 1 et 2 du présent article peut inviter l'État partie
qui établit, maintient ou autorise un tel fournisseur à
fournir des renseignements spécifiques concernant des
opérations pertinentes.

4. Si, après la date d'entrée en vigueur du présent
Protocole, un État partie accorde des droits monopolisti-
ques en ce qui concerne la fourniture d'un service visé
par ses engagements spécifiques, cet État partie le notifie
au Secrétariat trois (3) mois au moins avant la date pré-
vue pour l'octroi effectif des droits monopolistiques, et les
dispositions concernant la modification des engagements
spécifiques s'appliquent.

5. Les dispositions du présent article s'appliquent
également aux cas des fournisseurs de services exclusifs
lorsqu'un État partie, par voie formelle ou de fait :

(a) autorise ou établit un petit nombre de fournisseurs
de services ou en définit le nombre ; et

(b) empêche, de manière significative, la concurrence
entre ces fournisseurs sur son territoire.

Article 12. - Pratiques commerciales
anticoncurrentielles

1. Les États parties reconnaissent que certaines
pratiques commerciales des fournisseurs de services,
autres que celles concernant les fournisseurs monopo-
listiques et exclusifs de services, peuvent limiter la
concurrence et, par-là, restreindre le commerce de
services.

2. Chaque État partie, à la demande de tout autre
État partie, entre en consultation en vue d'éliminer les
pratiques visées à l'alinéa 1 du présent article. L'État
partie auquel la demande est adressée répond à une
telle demande et coopère en fournissant des renseigne-
ments non confidentiels, accessibles au public et pré-
sentant un intérêt sur le sujet en question. L'État partie
auquel la demande est adressée fournit également
d'autres renseignements disponibles à l'État partie
demandeur, sous réserve de sa législation intérieure et
de la conclusion d'un accord satisfaisant concernant le
respect du caractère confidentiel de ces renseignements
par l'État partie demandeur.

Article 13. - Paiements et transferts

1. Sauf dans les circonstances prévues à l'article
14 du présent Protocole, un État partie n'appliquera pas
de restrictions aux transferts et paiement internationaux
concernant les transactions courantes ayant un rapport
avec ses engagements spécifiques.

2. Aucune disposition du présent Protocole n'affecte
les droits et obligations résultant, pour les membres du
Fonds monétaire international, des Statuts du Fonds, y
compris l'utilisation de mesures de change qui sont
conformes auxdits Statuts, étant entendu qu'un État
partie n'impose pas de restrictions à des transactions
en capital de manière incompatible avec ses engage-
ments spécifiques qu'il a pris en ce qui concerne de
telles transactions, sauf en vertu de l'article 14 du
présent Protocole ou à la demande du Fonds.

Article 14. - Restrictions destinées à protéger
l'équilibre de la balance des paiements

1. En cas de graves difficultés de balance des
paiements et de situation financière extérieure ou de
menace y relative, un État partie peut adopter ou
maintenir des restrictions au commerce de services pour
lesquelles il aura contracté des engagements spécifi-
ques, y compris aux paiements ou transferts pour les
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transactions liées à de tels engagements. Il est reconnu
que des pressions particulières s'exerçant sur la balance
des paiements d'un État partie en voie de développe-
ment économique ou engagé dans un processus de
transition économique peuvent nécessiter le recours à
des restrictions pour assurer, entre autres choses, le
maintien d'un niveau de réserves financières suffisant
pour l'exécution de son programme de développement
économique ou de transition économique.

2. Les restrictions visées à l'alinéa 1 du présent
article :

(a) n'établissent pas de discrimination entre les États
parties ;

(b) sont compatibles avec les Statuts du Fonds
monétaire international ;

(c) évitent de léser inutilement les intérêts commer-
ciaux, économiques et financiers de tout autre État
partie ;

(d) ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour
faire face aux circonstances décrites à l'alinéa 1 du
présent article ;

(e) sont temporaires et sont progressivement suppri-
mées, au fur et à mesure que la situation envisagée
à l'alinéa 1 du présent article s'améliorera.

3. En déterminant l'incidence de ces restrictions, les
États parties peuvent accorder la priorité à la fourniture
de services qui sont plus essentiels à leurs programmes
économiques ou à leurs programmes de développement.
Toutefois, ces restrictions ne doivent pas être adoptées
ni maintenues dans le but de protéger un secteur de
services donné.

4. Toute restriction adoptée ou maintenue au titre
de l'alinéa 1 du présent article, ou toute modification
qui y a été apportée est dans les moindres délais notifiée
au Secrétariat.

5. Les États parties appliquant les dispositions du
présent article entrent en consultation dans les moindres
délais avec le Secrétariat sur les restrictions adoptées
en vertu du présent article.

6. Le Comité sur le Commerce des services définit
les procédures de consultation périodique dans le but
de permettre que les recommandations qu'il juge ap-
propriées soient faites à l'État partie concerné.

7. De telles consultations ont pour objet d'évaluer
la situation de la balance des paiements de l'État partie
concerné et les restrictions qu'il a adoptées ou qu'il
maintient au titre du présent article, compte tenu, entre
autres choses, de facteurs tels que :

(a) la nature et l'étendue des difficultés posées par
sa balance des paiements et sa situation financière
extérieure ;

(b) l'environnement économique et commercial exté-
rieur de l'État partie appelé en consultation ; et

(c) les mesures correctives alternatives auxquelles il
est possible de recourir.

8. Les consultations porteront sur la conformité de
toutes restrictions avec l'alinéa 2, particulièrement sur
l'élimination progressive des restrictions conformément
à l'alinéa 2 (e) du présent article.

9. Au cours de ces consultations, toutes les cons-
tatations d'ordre statistique ou autres faits qui seront
communiqués par le Fonds monétaire international en
matière de change, de réserve monétaire et de balance
des paiements seront acceptées et les conclusions
seront fondées sur l'évaluation par le Fonds de la
situation de la balance des paiements et de la situation
financière extérieure de l'État partie appelé en consul-
tation.

10. Si un État partie qui n'est pas membre du Fonds
monétaire international souhaite appliquer les disposi-
tions du présent article, le Conseil des ministres élabore
une procédure d'examen et toute autre procédure
nécessaire.

Article 15. - Exceptions générales

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appli-
quées de façon à constituer, soit un moyen de discri-
mination arbitraire ou injustifiable entre les pays où des
conditions similaires existent, soit une restriction dégui-
sée au commerce de services, aucune disposition du
présent Protocole n'est interprétée comme empêchant
l'adoption ou l'application, par tout État partie, de
mesures :

(a) nécessaires à la protection de la moralité publique
ou au maintien de l'ordre public6 ;

(b) nécessaires à la protection de la santé et de la
vie des personnes et des animaux ou à la préservation
des végétaux ;

(c) nécessaires pour assurer le respect des lois ou
réglementations qui ne sont pas incompatibles avec les
dispositions du présent Protocole, y compris celles qui
se rapportent :

6 L'exception concernant l'ordre public ne peut être invoquée que
dans les cas où une menace réelle et suffisamment grave pèse sur
l'un des intérêts fondamentaux de la société.
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i. à la prévention de pratiques frauduleuses, de na-
ture à induire en erreur, ou au moyen de remédier aux
effets d'un manquement à des contrats de services ;

ii. à la protection de la vie privée des personnes
physiques pour ce qui est du traitement et de la
dissémination de données personnelles ainsi qu'à la
protection du caractère confidentiel des dossiers et
comptes personnels ; et

iii. à la sécurité.

(d) incompatibles avec la clause de traitement natio-
nal, à condition que la différence de traitement vise à
assurer l'imposition ou le recouvrement équitable ou
effectif d'impôts directs pour ce qui est des services ou
d e s  f o u r n i s s e u r s  d e  s e r v i c e s  d 'a u t r e s  É t a t s  p a r t i e s  ;

7

(e) incompatibles avec l'obligation de traitement de
la nation la plus favorisée à condition que la différence
de traitement découle d'un Accord visant à éviter la
double imposition ou de dispositions visant à éviter la
double imposition figurant dans tout autre Accord ou
arrangement international par lequel l'État partie est lié.

7 Les mesures qui visent à assurer une imposition ou le recouvre-
ment équitable ou effectif d'impôts directs comprennent les mesures
prises par un État partie en vertu de son régime fiscal qui :

(a) s'appliquent aux fournisseurs de services non-résidents, en
reconnaissance du fait que l'obligation fiscale des non-résidents est
déterminée pour ce qui concerne les éléments imposables ayant leur
source ou situés sur le territoire d'un État partie ; ou

(b) s'appliquent aux non-résidents afin d'assurer l'imposition ou
le recouvrement d'impôts sur le territoire de l'État partie ; ou

(c) s'appliquent aux non-résidents ou aux résidents afin d'em-
pêcher l'évasion ou la fraude fiscales, y compris les mesures
d'exécution ; ou

(d) s'appliquent aux consommateurs de services fournis sur le
territoire ou en provenance du territoire d'un autre État partie afin
d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts frappant ces
consommateurs, provenant de sources situées sur le territoire de
l'État partie ; ou

(e) distinguent les fournisseurs de services assujettis à l'impôt sur
les éléments imposables au niveau mondial, des autres fournisseurs en
reconnaissance de la différence de nature de base d'imposition qui existe
entre eux; ou

(f) déterminent, attribuent ou répartissent les revenus, les bénéfices,
les gains, les pertes, les déductions ou les avoirs des personnes ou
succursales résidentes ou entre personnes liées ou succursales de la
même personne, afin de préserver la base d'imposition de l'État partie.

Les termes ou concepts relatifs à la fiscalité figurant au paragraphe
(d) de l'article 15 du présent Protocole et dans la présente note de
bas de page sont déterminés conformément aux définitions et concept
relatifs à la fiscalité ou aux définitions et concepts équivalents ou
similaires, contenus dans la législation nationale du pays qui prend la
mesure.

Article 16. - Exceptions concernant
la sécurité

1. Aucune disposition du présent Protocole n'est
interprétée comme :

(a) obligeant un État partie à fournir des renseigne-
ments dont la divulgation serait, à son avis, contraire
aux intérêts essentiels de sa sécurité ; ou

(b) empêchant un État partie de prendre toutes me-
sures qu'il estime nécessaires à la protection des intérêts
essentiels de sa sécurité :

i. se rapportant à la fourniture de services desti-
nés directement ou indirectement à l'approvisionnement
des forces armées ;

ii se rapportant aux matières fissiles et fusionnables
ou aux matières qui servent à leur fabrication ;

iii. appliquées en temps de guerre ou en cas de gra-
ves tensions internationales ; ou

(c) empêchant tout État partie de prendre des mesu-
res en application de ses engagements au titre de la
Charte des Nations Unies en vue du maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

Le Secrétariat est informé dans toute la mesure du
possible, des mesures prises au titre des paragraphes (b)
et (c) de l'alinéa 1 et de leur abrogation.

Article 17. - Subventions

1. Aucune disposition du présent Protocole ne peut
être interprétée comme empêchant les États parties d'uti-
liser des subventions dans le cadre de leurs programmes
de développement.

2. Les États parties décident des mécanismes
d'échange de renseignements et d'examen de toutes les
subventions liées au commerce de services que les États
parties accordent à leurs fournisseurs de services natio-
naux.

3. Tout État partie qui considère qu'il est négativement
affecté par une subvention d'un autre État partie peut
demander des consultations avec cet État partie sur ces
questions. Ces demandes doivent être examinées avec
compréhension.

CINQUIÈME PA RTIE. - LIBÉRALISATION
PROGRESSIVE

Article 18. - Libéralisation progressive

1. Les États parties entreprennent des cycles succes-
sifs de négociations basés sur le principe de libéralisa-
tion progressive, allant de pair avec le développement
d'une coopération réglementaire et de disciplines secto-
rielles, en tenant compte des objectifs du Traité d'Abuja
de 1991 qui ambitionne de renforcer l'intégration aux
niveaux régional et continental dans tous les domaines des
échanges, et conformément au principe général de pro-
gressivité vers la réalisation de l'objectif ultime de la
Communauté Economique Africaine.
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2. Les États parties négocient des obligations secto-
rielles spécifiques à travers l'élaboration des cadres
réglementaires pour chacun des secteurs, autant que
nécessaire, tout en tenant compte des acquis et des
meilleures pratiques des CER ainsi que de l'Accord
négocié sur les secteurs de la coopération réglementaire.
Les États parties conviennent que les négociations sur la
poursuite du processus débuteront suite à la création de
la ZLECAf, selon le programme de travail qui sera
déterminé par le Comité sur le commerce des services.

3. Le processus de libéralisation privilégie l'élimina-
tion progressive des effets néfastes des mesures affec-
tant le commerce des services en tant que moyen de
fournir un accès effectif aux marchés, dans le but de
stimuler le commerce intra-africain des services. Les
Annexes qui font partie intégrante du présent Protocole
sont énoncés à l'article 28.

4. Les listes d'engagements spécifiques, les modali-
tés de commerce des services et les secteurs prioritai-
res font partie intégrante au présent Protocole dès leur
adoption.

5. Le Programme de travail transitoire de mise en
oeuvre élaboré par les Etats membres guide la finalisation
des travaux en cours de la Phase I des négociations du
présent Protocole, avant l'entrée en vigueur de l'Accord.

Article 19. - Accès aux marchés

1. S'agissant de l'accès aux marchés suivant les
modes de fourniture identifiés à l'article 1 (p) du présent
Protocole, chaque État partie accorde aux services et aux
fournisseurs de services de tout autre État partie un
traitement qui n'est pas moins favorable que celui prévu
en application des modalités, limitations et conditions
c o n v e n u e s  e t  s p é c i f i é e s  d a n s  s a  l i s t e .

8

2. Dans les secteurs où des engagements en matière
d'accès au marché sont contractés, les mesures qu'un
État partie ne maintient, ni n'adopte, que ce soit au ni-
veau d'une subdivision régionale, soit au niveau de l'en-
semble de son territoire, à moins qu'il ne soit spécifié
autrement dans sa liste, se définissent comme :

(a) limitations concernant le nombre de fournisseurs
de services, que ce soit sous forme de contingents
numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de
services ou de l'exigence d'un examen des besoins
économiques ;

8Si un État partie contracte un engagement en matière d'accès
aux marchés en relation avec la fourniture d'un service selon le mode
de fourniture visé au paragraphe (a) de l'alinéa 2 de l'Article premier
et si le mouvement transfrontière de capitaux constitue une partie
essentielle du service lui-même, ledit État partie s'engage ainsi à
permettre ce mouvement de capitaux. Si un État partie contracte
un engagement en matière d'accès au marché en relation avec /a
fourniture d'un service suivant le mode de fourniture visé à l'article I
(p) (iii), il s'engage ainsi à permettre les transferts de capitaux
connexes vers son territoire.

(b) limitations concernant la valeur totale des tran-
sactions ou avoirs en  rapport avec les services, sous
forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un
examen des besoins économiques ;

(c) limitations concernant le nombre total d'opérations
de services ou la quantité totale de services produits,
exprimée en unités numériques déterminées, sous forme
de contingents ou de l'exigence d'un examen des
besoins économiques9 ;

(d) limitations concernant le nombre total de person-
nes physiques qui peuvent être employées dans un
secteur de services particulier ou qu'un fournisseur de
services peut employer et qui sont nécessaire et
directement liées à la fourniture d'un service spécifique,
sous forme de contingents numériques ou de l'exigence
d'un examen des besoins économiques ;

(e) mesures qui restreignent ou prescrivent des types
spécifiques d'entité juridique ou de coentreprise par
l'intermédiaire desquelles un fournisseur de services
peut fournir un service ; et

(f) limitations concernant la participation de capitaux
étrangers exprimées en termes d'une limite maximale
en pourcentage de la détention d'actions par des
étrangers, ou concernant la valeur totale d'investisse-
ments étrangers particuliers ou des investissements
particuliers globaux.

Article 20. - Traitement national

1. Dans tous les secteurs inscrits dans sa liste, et
compte tenu des conditions et restrictions qui y sont
indiquées, chaque État partie accorde aux services et
aux fournisseurs de services de tout autre État partie,
un traitement non moins favorable que celui qu'il
accorde à ses propres services similaires et à ses
propres fournisseurs de services similaires.

2. Un État partie peut satisfaire à la prescription
de l'alinéa 1 du présent article en accordant aux
services et fournisseurs de services de tout autre État
partie, soit un traitement formellement identique à celui
qu'il accorde à ses propres services similaires et à ses
propres fournisseurs de services similaires, soit un
traitement formellement différent.

3. Un traitement formellement identique ou formel-
lement différent est considéré comme étant moins
favorable s'il modifie les conditions de concurrence en
faveur des services ou fournisseurs de services de l'État
partie par rapport aux services similaires ou aux
fournisseurs de services similaires de tout autre État
partie.

9 L'Article 1 (g) (iii) ne couvre pas les mesures d'un État partie
qui limitent les intrants à la fourniture de services.
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Article 21. - Engagements additionnels

Les États parties peuvent négocier des engagements
pour ce qui est des mesures affectant le commerce
des services qui ne sont pas à inscrire dans les listes
en vertu des Articles 18 ou 19 du présent Protocole,
y compris celles qui ont trait aux qualifications, aux
normes ou aux questions relatives aux licences. De tels
engagements sont inscrits dans la liste des engagements
spécifiques d'un État partie.

Article 22. - Liste d'engagements
spécifiques

1. Chaque État partie indique dans une liste les
engagements spécifiques qu'il contracte au titre des
Articles 19, 20 et 21 du présent Protocole.

2. En ce qui concerne les secteurs pour lesquels
ces engagements sont contractés, chaque liste d'enga-
gements spécifiques précise :

(a) les modalités, limitations et conditions concernant
l'accès aux marchés ;

(b) les conditions et restrictions concernant le trai-
tement national ;

(c) les engagements relatifs à des engagements addi-
tionnels ; et

(d) dans les cas appropriés, le délai pour la mise en
oeuvre de tels engagements, y compris leur date d'en-
trée en vigueur.

3. Les mesures incompatibles à la fois avec les
Articles 19 et 20 sont inscrites dans la colonne relative
à l'Article 19. Dans ce cas, l'inscription est considérée
comme introduisant une condition ou une restriction
concernant également l'Article 20.

4. Les listes d'engagements spécifiques, les modali-
tés de commerce des services et les secteurs prioritai-
res font partie intégrante au présent Protocole dès leur
adoption.

5. Le Programme de travail transitoire de mise en
oeuvre élaboré par les Etats membres guide la finalisation
des travaux en cours de la Phase I des négociations du
présent Protocole, avant l'entrée en vigueur de l'Accord.

Article 23. - Modification des listes
d'engagements spécifiques

1. Un État partie (dénommé dans le présent article
l'« État partie apportant la modification ») peut modifier
ou retirer tout engagement figurant sur sa liste, à tout
moment après que trois ans se soient écoulés à compter
de la date à laquelle cet engagement est entré en vigueur,
conformément aux dispositions du présent Article.

2. Un État partie apportant la modification notifie au
Comité sur le commerce des services son intention de
modifier ou de retirer un engagement conformément au
présent article, trois (3) mois au plus tard avant la date
envisagée pour la mise en oeuvre de la modification ou
du retrait. Le Secrétariat transmet dans les moindres
délais cette information aux États parties.

3. À la demande de tout État partie dont les avanta-
ges au titre du présent Protocole peuvent être affectés
(dénommé dans le présent Article un « État partie affecté »)
par une modification ou un retrait projeté, notifié conformé-
ment à l'alinéa 2 du présent article, l'État partie apportant
la modification se prête à des négociations en vue d'arriver
à un Accord sur toute compensation nécessaire. Au cours
de telles négociations et dans cet Accord, les États par-
ties concernés s'efforcent de maintenir un niveau général
d'engagements mutuellement avantageux, non moins favo-
rables pour le commerce que celui qui était prévu dans les
listes d'engagements avant de telles négociations.

4. Les compensations se font sur la base du principe
de la nation la plus favorisée.

5. Si un Accord n'intervient pas entre l'État partie
apportant la modification et tout État partie affecté avant
la fin de la période prévue pour les négociations, ledit État
partie affecté peut soumettre la question au règlement des
différends. Tout État partie affecté qui souhaite faire
valoir un droit qu'il peut avoir en matière de compensa-
tion doit participer au processus de règlement du diffé-
rend.

6. Si aucun État partie affecté n'a demandé le règle-
ment du différend, l'État partie apportant la modification
est libre de mettre en oeuvre la modification ou le retrait
projeté ou de se retirer dans un délai raisonnable.

7. L'État partie apportant une modification ne peut ne
pas modifier ou retirer son engagement tant qu'il n'aura
pas accordé de compensation conformément aux conclu-
sions du règlement du différend.

8. Si l'État partie apportant la modification met en
oeuvre la modification ou le retrait projeté et ne se
conforme pas aux conclusions de l'arbitrage, tout État
partie affecté qui a participé au règlement du différend
peut modifier ou retirer des avantages substantiellement
équivalents conformément à ces conclusions. Nonobstant
les obligations au titre de l'article 4 du présent Protocole,
une telle modification ou un tel retrait peut être mis en
oeuvre uniquement à l'égard de l'État partie apportant la
modification.

9. Le Comité pour le Commerce des services faci-
lite de telles négociations et établit des procédures ap-
propriées.
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Article 24. - Refus d'accorder
des avantages

Sous réserve de notification et de consultation préa-
lables, un État partie peut refuser d'accorder les avan-
tages découlant du présent Protocole aux fournisseurs de
services d'un autre État partie s'il établit que ce service
est fourni par une personne morale d'un État non partie,
sans lien réel et continu avec l'économie de l'État partie,
ou avec lequel il effectue des opérations commerciales
négligeables, voire inexistantes, sur le territoire de l'autre
État partie ou de tout autre État partie.

SIX IEME PA RTIE. - DISPOSITIONS
INSTITUTIONNELLES

Article 25. - Consultations et règlement
des différends

Les dispositions du Protocole sur les règles et procé-
dures relatives au règlement des différends s'appliquent
aux consultations et au règlement des différends en vertu
du présent Protocole.

Article 26. - Mise en oeuvre, suivi
et évaluation

1. Le Conseil des ministres, conformément à l'article
11 (f) de l'Accord, institue un comité pour le commerce
des services qui exerce les fonctions assignées par le
Conseil des ministres pour faciliter l'application du pré-
sent Protocole et réaliser ses objectifs. Le Comité peut
créer des organes subsidiaires appropriés pour l'exécu-
tion effective de ses missions.

2. Le président du Comité est élu par les États par-
ties.

3. Le Comité dresse des rapports annuels qu'il sou-
met aux États parties en vue de faciliter les processus
de mise en oeuvre, de suivi et d'évaluation du présent
Protocole.

Article 27. - Assistance technique, renforcement
des capacités et coopération

1. Les États parties reconnaissent l'importance de
l'assistance technique, du renforcement des capacités et
de la coopération pour accompagner la libéralisation des
services, soutenir les efforts des États parties visant à
renforcer leur capacité à fournir des services et à faci-
liter la mise en oeuvre ainsi que la réalisation des objec-
tifs du présent Protocole.

2. Les États parties conviennent, dans la mesure du
possible, de mobiliser des ressources, en collaboration
avec les partenaires au développement, et de mettre en
oeuvre des mesures d'appui aux efforts nationaux des
États parties en vue, entre autres, de :

(a) renforcer les capacités et la formation dans le
domaine du commerce des services ;

(b) améliorer les capacités des fournisseurs de servi-
ces à collecter des informations sur les réglementations
et normes aux niveaux international, continental, régional
et national et à les respecter ;

(c) appuyer la collecte et la gestion de données sta-
tistiques sur le commerce des services ;

(d) renforcer les capacités d'exportation des fournis-
seurs de services relevant des secteurs formels et infor-
mels, en accordant une attention particulière aux micro,
petites et moyennes entreprises, ainsi qu'aux femmes et
jeunes fournisseurs de services ;

(e) appuyer les négociations des accords de reconnais-
sance mutuelle ;

(f) faciliter l'interaction et le dialogue entre les four-
nisseurs de services des États parties dans le but de
promouvoir le partage d'informations sur les opportuni-
tés d'accès aux marchés, l'apprentissage par les pairs et
l'échange des bonnes pratiques ;

(g) répondre aux besoins en matière de qualité et de
normes dans les secteurs où les États parties ont pris des
engagements au titre du présent Protocole afin de sou-
tenir l'élaboration et l'adoption de normes ; et

(h) élaborer et mettre en oeuvre des régimes régle-
mentaires pour les secteurs de services spécifiques aux
niveaux continental, régional et national, particulièrement
dans les secteurs où les États parties ont pris des enga-
gements spécifiques.

3. Le Secrétariat, en collaboration avec les États
parties, les CER et les partenaires, coordonne la fourni-
ture de l'assistance technique.

A rticle 28. - Annexes au présent
Protocole

1. Les États membres élaborent des annexes pour la
mise en œuvre du présent Protocole concernant, entre
autres :

(a) les listes d'engagements spécifiques ;

(b) les exonérations du traitement de la NPF ;

(c) les services de transport aérien ;

(d) le Programme de travail transitoire de mise en
oeuvre de la ZLECAf ;

(e) la liste des secteurs prioritaires ; et

(f) le document cadre sur la coopération réglemen-
taire.

2. Après adoption par la Conférence, de telles an-
nexes font partie intégrante du présent Protocole.
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3. Les États parties peuvent élaborer des annexes
pour la mise en oeuvre du présent Protocole pour adop-
tion par la Conférence. Dès adoption par la Conférence,
de telles annexes font partie intégrante du présent
Protocole.

Article 29. - Amendement

Le présent Protocole est amendé conformément aux
dispositions de l'article 29 de l'Accord.

PROTOCOLE SUR LES REGLES
ET PROCEDURES RELATIVES

AU REGLEMENT DES DIFFERENDS

Nous, États membres de l'Union africaine,

SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT :

Article premier. -  Définitions

Aux fins du présent Protocole, l'on entend par :

(a) « Consensus » le fait qu'aucun État partie pré-
sent à la réunion de l'ORD au cours de laquelle une
décision est prise ne s'oppose formellement à la décision
proposée ;

(b) « Jours » les jours ouvrables sauf dans les cas
de marchandises périssables où « Jours » signifie les jours
civils ;

(c) « Différend » un désaccord entre les États par-
ties relatif à l'interprétation et/ou application de l'Accord
en rapport avec leurs droits et obligations ;

(d) « ORD » l'Organe de règlement des différends
établi en vertu de l'article 5 du Protocole ;

(e) « Groupe spécial » un groupe spécial de règle-
ment des différends établi en vertu de l'article 9 du présent
Protocole ;

(f) « Partie à un différend ou à une procédure »
un État partie à un différend ou à une procédure ;

(g) « Tierce partie » un État Partie ayant un intérêt
substantiel dans un différend ;

(h) « Partie plaignante » un État partie qui a intro-
duit une procédure de règlement de différends en vertu
de l'Accord ;

(i) « ZLECAf » la Zone de libre-échange continen-
tale africaine ;

(j) « État partie concerné » un État partie auquel
des décisions et des recommandations du Groupe spé-
cial de règlement des différends sont adressées.

Article 2. - Objectif

La présent Protocole régit le mécanisme de règlement
des différends en vertu de l'article 20 de l'Accord et vise
à assurer que le processus de règlement des différends
soit transparent, juste, équitable, prévisible et conforme
aux dispositions de l'Accord.

Article 3. - Champ d'application

1. Le présent Protocole s'applique aux différends
survenant entre les États parties concernant leurs droits
et obligations en vertu des dispositions de l'Accord.

2. Le présent Protocole s'applique sous réserve des
règles et procédures spéciales et additionnelles sur le
règlement des différends contenues dans l'Accord. En cas
de différence les règles et procédures spéciales et ad-
ditionnelles prévalent.

3. Aux fins de cet article, une procédure de règle-
ment de différend est considérée comme ayant été ini-
tiée conformément au présent Protocole lorsqu'un État
partie plaignant introduit une requête en consultations en
vertu de l'Article 7 du présent Protocole.

4. Un État partie qui invoque les règles de procédu-
res de ce Protocole en relation avec une question spé-
cifique, ne doit pas recourir à un autre forum de règle-
ment des différends sur la même affaire.

Article 4. - Dispositions générales

1. Le mécanisme de règlement des différends de la
ZLECAf est un élément essentiel pour assurer la sécu-
rité et la prévisibilité du système commercial régional. Le
mécanisme de règlement des différends préserve les
droits et obligations des États parties résultant de l'Ac-
cord et clarifie les dispositions existantes de l'Accord con-
formément aux règles coutumières d'interprétation du
droit international public.

2. Les recommandations et décisions rendues par
l'ORD visent un règlement satisfaisant des différends,
conformément aux droits et obligations en vertu de cet
Accord.

3. Les solutions mutuellement convenues relatives aux
consultations et au règlement des différends pour des
affaires formellement introduites conformément aux dis-
positions de l'Accord sont notifiées à l'ORD devant le-
quel tout État partie peut soulever un quelconque point
y afférent.

4. Toutes les résolutions apportées aux différends
formellement soulevées conformément aux dispositions
de l'Accord relatives aux consultations et au règlement
des différends, notamment les sentences arbitrales, doi-
vent être compatibles avec l'Accord.

5. Les demandes de conciliation, bons offices, média-
tion et le recours aux procédures de règlement des dif-
férends ne doivent pas être conçus ni considérés comme
des actes contentieux. Si un différend survient, les États
parties engagent ces procédures de bonne foi dans un
effort visant à régler ce différend. Les recours et con-
tre-recours concernant des questions distinctes ne doivent
pas être liés.

6. Dans leur constatations et recommandations, le
Groupe spécial et l'OA ne peuvent ni accroître, ni dimi-
nuer les droits et obligations des États parties en vertu de
l'Accord.
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Article 5. - L'Organe de règlement
des différends

1. Il est institué un organe de règlement des différends
(ORD) conformément à l'article 20 de l'Accord, chargé
de la mise en oeuvre des dispositions du présent Proto-
cole, sauf dispositions contraires de l'Accord.

2. L'ORD est composé des représentants des États
parties.

3. L'ORD a le pouvoir de :

(a) créer des groupes spéciaux de règlement des dif-
férends et un organe d'appel ;

(b) adopter les rapports des groupes spéciaux et de
l'OA ;

(c) assurer la surveillance de la mise en oeuvre des
décisions et recommandations des groupes spéciaux et
de l'OA ; et

(d) autoriser la suspension des concessions et autres
obligations qui résultent de l'Accord.

4. L'ORD a son propre président et élabore les rè-
gles de procédures nécessaires pour l'exécution de ses
fonctions. Le président de l'ORD est élu par les États
parties.

5. L'ORD se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire
pour s'acquitter de ses fonctions telles qu'énoncées dans
le présent Protocole.

6. Lorsque les règles et procédures du Présent Pro-
tocole prévoient que l'ORD prenne une décision, celui-
ci le fait par consensus.

7 L'ORD informe le Secrétariat de ZLECAf de tout
différend lié aux dispositions de l'Accord.

Article 6. - Procédures au titre du Mécanisme
de règlement des différends

1. Lorsqu'un différend survient entre les États par-
ties, ceux-ci font recours en premier lieu à la procédure
des consultations en vue de trouver une solution à l'amia-
ble.

2. Lorsqu'une solution à l'amiable n'est pas trouvée,
une partie au différend, après avoir notifié aux autres
parties au différend, saisit l'ORD de l'affaire, à travers
le président de l'ORD et demande la mise en place
d'un Groupe spécial de règlement du différend, ci-après
dénommé le « Groupe spécial », aux fins de résolution
du différend.

3. L’ORD adopte le Règlement de procédure pour
la sélection des membres du Groupe spécial, y compris
les questions de conduite pour assurer leur impartialité.

4. Le Groupe spécial met en marche le processus
de résolution formelle du différend conformément au
présent Protocole et les parties au différend s'engagent
à observer de bonne foi et en temps utile, les
orientations, les décisions et les prescriptions du Groupe
spécial en ce qui concerne les questions de procédure.
Les parties présentent leurs conclusions, arguments et
objections dans la forme fixée par le Groupe spécial.

5. L’ORD statue sur l'affaire et sa décision est
définitive et contraignante pour les parties au différend.

6. Lorsque des parties à un différend jugent néces-
saire de recourir à l'arbitrage comme premier méca-
nisme de règlement du différend, elles peuvent initier
une action en arbitrage conformément aux dispositions
de l'article 27 du présent Protocole.

Article 7. - Consultations

1. En vue d'encourager un règlement amiable des
différends, les États parties s'engagent à renforcer et
à améliorer l'efficacité des procédures de consultation
utilisées par les États parties.

2. Chaque État partie s'engage à examiner toutes
présentations que pourra lui adresser un autre État
partie au sujet de mesures affectant le fonctionnement
de l'Accord.

3. Les demandes de consultations sont notifiées à
l'ORD à travers le Secrétariat par écrit, en donnant
les raisons de la demande, notamment l'identification des
mesures en cause et une indication du fondement
juridique de la plainte.

4. Lorsqu'une demande de consultations est intro-
duite au titre du présent Protocole, l'État partie auquel
la demande est adressée y répond, sauf accord mutuel,
dans les dix (10) jours suivant la date de sa réception
et engage des consultations de bonne foi au plus tard
trente (30) jours après la date de réception de la
demande, en vue d'arriver à une solution mutuellement
satisfaisante.

5. Lorsqu'un État partie ne répond pas à une
demande formulée dans un délai de dix (10) jours
suivant la date de réception de la demande, ou n'engage
pas de consultations dans un délai de trente (30) jours,
ou dans un délai convenu par ailleurs de commun
accord, après la date de réception de la demande, l'État
partie qui a demandé l'ouverture des consultations peut
saisir l'ORD pour demander l'établissement d'un groupe
spécial.

6. Au cours des consultations, et avant de recourir
à toute autre action au terme du présent Protocole, les
États parties font recours à un règlement satisfaisant du
différend.
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7. Les consultations sont :

(a) confidentielles ; et

(b) sans préjudice des droits que tout État partie peut
exercer dans une suite éventuelle de la procédure.

8. Lorsque les États parties dans un différend ne
parviennent pas à régler le différend par voie de consul-
tations dans les soixante (60) jours suivant la date de
réception de la demande de consultations, la partie plai-
gnante peut renvoyer l'affaire à l'ORD pour l'établisse-
ment d'un groupe spécial. Les consultations peuvent se
tenir sur le territoire de la partie défenderesse sauf si les
parties en conviennent autrement. A moins que les deux
Parties ne soient d'accord de poursuivre ou de suspen-
dre les consultations, celles-ci sont considérées terminées
dans un délai de soixante (60) jours.

9. En cas d'urgence, notamment pour des marchan-
dises périssables :

(a) L'État partie engage des consultations dans un
délai de dix jours (10) après la date de réception de
la requête ;

(b) lorsque les parties ne parviennent pas à régler le
différend dans un délai de vingt (20) jours après la date
de réception de la requête, la partie demanderesse peut
référer l'affaire à l'ORD pour l'établissement d'un groupe
spécial ;

(c) Conformément aux dispositions de l'Annexe 5 sur
les barrières non-tarifaires, ci-après dénommé « BNT »
(Appendice 2 : Procédures pour l'élimination et la coo-
pération dans l'élimination des barrières non tarifaires),
lorsqu'un État partie ne parvient pas à régler une BNT
après qu'une solution ait été mutuellement convenue et
après émission du rapport factuel, l'État partie requérant
fait recours au Groupe spécial du règlement des diffé-
rends. Nonobstant les dispositions qui précèdent, les
parties susmentionnées à un différend peuvent convenir
de soumettre l'affaire à l'arbitrage conformément aux
dispositions de l'article 27 du présent Protocole ; et

(d) les parties au différend, l'ORD, le groupe spécial
et l'organe d'appel, ci-après dénommé « OA », ne mé-
nagent aucun effort pour accélérer la procédure dans
toute la mesure du possible.

10. Lorsqu'un État partie qui n'est pas partie au dif-
férend considère qu'il a un intérêt commercial substan-
tiel dans des consultations, cet État partie peut, dans un
délai de dix (10) jours à compter de la date de transmis-
sion de la demande de consultations, demander aux
parties à un différend, à être admis à participer aux
consultations.

11. Lorsque les parties au différend reconnaissent
l'existence d'un intérêt substantiel bien fondé, la tierce
partie est admise à participer aux consultations. Si la
demande à participer aux consultations n'est pas accep-
tée, l'État partie requérant informe l'ORD et est dans ce
cas libre de demander des consultations.

A rticle 8. - Bons offices, conciliation
et médiation

1. Tout État partie à un différend peut à tout moment
entreprendre volontairement les procédures de bons
offices, conciliation ou de médiation. Ces procédures sont
confidentielles et sans préjudice des droits des États
parties dans toutes autres procédures.

2. Les bons offices, la conciliation ou la médiation
peuvent être demandés à tout moment par l'une des
Parties à un différend. Ces procédures peuvent commen-
cer à tout moment et il peut y être mis fin à tout mo-
ment. Lorsqu'il est mis fin aux procédures de bons of-
fices, de conciliation ou de médiation, la Partie plaignante
peut demander la mise en place d'un Groupe spécial.

3. Lorsque les bons offices, la conciliation ou la
médiation sont engagés après la date de réception d'une
demande de consultations, l'État partie plaignant attend
que s'écoule un délai de soixante (60) jours après la date
de réception de la demande de consultations pour deman-
der la mise en place d'un groupe spécial. La partie plai-
gnante peut demander l'établissement d'un groupe spé-
cial dans le délai de soixante (60) jours si les États parties
au différend considèrent tous que les procédures de bons
offices, de conciliation ou de médiation n'ont pas abouti
à un règlement du différend.

4. Les États parties participant auxdites procédures
au titre du présent article peuvent suspendre ou mettre
fin auxdites procédures, à tout moment, s'ils considèrent
que les bons offices, la conciliation ou la médiation n'ont
pas abouti à un règlement du différend.

5. Si les États parties à un différend en conviennent,
les procédures de bons offices, de conciliation ou de
médiation peuvent continuer pendant que les travaux du
groupe spécial se poursuivent.

6. Tout État partie à un différend peut demander au
chef du Secrétariat de faciliter le processus des bons
offices, de conciliation ou de médiation, ou d'offrir de tels
services. Une telle demande est notifiée à l'ORD et au
Secrétariat.

Article 9. - Etablissement
des Groupes spéciaux

1. Lorsqu'une solution à l'amiable n'est pas trouvée
à travers des consultations, la partie plaignante saisit, par
écrit, l'ORD pour demander l'établissement d'un Groupe
spécial. Les parties à un différend sont immédiatement
informées de la composition du Groupe spécial.
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2. La demande visée à l'alinéa 1 du présent article
indique si des consultations ont eu lieu, identifie les
mesures spécifiques en cause et contient un bref résumé
du fondement juridique de plainte, qui doit être suffisant
pour énoncer clairement le problème.

3. Dans le cas où la partie requérante demande l'éta-
blissement d'un Groupe spécial dont le mandat diffère du
mandat type, ladite demande écrite contient le texte du
mandat spécial proposé.

4. Une réunion de l'ORD est convoquée dans un délai
de quinze (15) jours à compter de la demande d'établis-
sement d'un Groupe spécial, à condition qu'un préavis d'au
moins dix (10) jours soit donné avant la réunion à l'ORD.

5. Le Groupe spécial est constitué dans un délai de
dix (10) jours à compter de la tenue de la réunion de
l’ORD visée à l’alinéa 4 du présent article.

Article 10. - Composition du
Groupe spécial

1. Dès l'entrée en vigueur de l'Accord, le Secréta-
riat établit et maintient une liste indicative comportant des
noms de personnes disposées à servir comme membre
du Groupe spécial.

2. Chaque État partie peut proposer annuellement
deux personnes au Secrétariat à inscrire sur une liste
indicative, précisant leurs domaines d'expertise en rela-
tion avec l'Accord. Cette liste indicative est soumise par
le Secrétariat pour examen et adoption par l'ORD.

3. Les personnes inscrites sur la liste indicative doi-
vent :

(a) avoir une expertise et une expérience en droit, en
commerce international et autres questions couvertes par
l'Accord ou en matière de règlement des différends
découlant des accords commerciaux internationaux ;

(b) être choisies strictement sur la base de l'objecti-
vité, la fiabilité et le discernement ;

(c) faire preuve d'impartialité, d'indépendance d'esprit
et n'être rattaché à aucune partie au différend ni rece-
voir d'instructions d'aucune de ces parties ; et

(d) respecter le code de conduite adopté par le Con-
seil des ministres.

4. Les membres du Groupe spécial sont sélectionnés
de manière à assurer leur indépendance et intégrité et ils
doivent disposer d'une expertise avérée dans les ques-
tions relevant du différend, à moins que les parties au
différend n'en conviennent autrement.

5. En vue d'assurer et de garantir l'impartialité et
l'indépendance des membres du Groupe spécial, des
ressortissants des États parties à un différend ne font pas
partie du groupe spécial chargé du règlement du diffé-
rend en question, à moins que les parties au différend n'en
conviennent autrement.

6. Le Secrétariat propose aux parties au différend
des personnes désignées comme membres du Groupe
spécial. Les parties au différend ne s'opposeront pas à
ces désignations, sauf pour des raisons justifiées.

7. Si un accord sur la composition d'un Groupe spé-
cial n'intervient pas dans un délai de trente (30) jours
après la date d'établissement du Groupe spécial, le Chef
du Secrétariat, à la demande de l'une ou l'autre des
parties et en accord avec le Président de l'ORD et avec
le consentement des États parties au différend, détermine
la composition du groupe spécial en désignant les person-
nes qui lui paraissent les mieux indiquées.

8. Le Président de l'ORD informe les États parties
à un différend de la composition du Groupe spécial ainsi
constitué au plus tard dix (10) jours après la date à
laquelle il reçoit une telle demande.

9. Lorsque deux (2) États sont parties à un différend,
le Groupe spécial est composé de trois (3) membres.
Lorsqu'il y'a plus de deux (2) États parties à un diffé-
rend, le Groupe spécial est composé de cinq (5) mem-
bres.

10. Les personnes appelées à faire partie des Grou-
pes spéciaux siègent à titre personnel et non en qualité
de représentants d'un gouvernement ou d'une organisa-
tion quelconque.

11. Les membres du Groupe spécial ne reçoivent
aucune instruction des États parties et ne sont nullement
influencés par ceux-ci, lors de l'examen des questions dont
ils sont saisis.

A rticle 11. - Mandat du Groupe spécial

1. Le Groupe spécial a le mandat ci-après, à moins
que les parties au différend n'en conviennent autrement
dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date
de l'établissement du groupe spécial :

(a) examiner, à la lumière des dispositions pertinentes
de l'Accord visé par les parties au différend, l'affaire dont
l'ORD est saisi par la partie plaignante ; et

(b) faire des constatations propres à aider l'ORD à
formuler des recommandations ou à statuer sur la ques-
tion, ainsi qu'il est prévu par l'Accord.

2. Le Groupe spécial examine les dispositions perti-
nentes de l'Accord visées par les parties au différend.

3. Lorsqu'il établit un Groupe spécial, l'ORD peut
autoriser son Président à en définir le mandat en con-
sultation avec les États parties au différend, sous réserve
des dispositions de l'alinéa 1 du présent article. Le mandat
ainsi défini est communiqué par le Président à tous les
États parties. Si un mandat autre que le mandat type est
accepté, tout État partie peut soulever toute question à
son sujet à l'ORD.
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Article 12. - Fonctions d'un Groupe spécial

1. La principale fonction d'un Groupe spécial est
d'aider l'ORD à s'acquitter de ses responsabilités au titre
de l'Accord.

2. Dans l'exécution de cette fonction, le Groupe
spécial procède à une évaluation objective de la question
dont il est saisi, y compris une évaluation objective des
faits, de l'applicabilité des dispositions pertinentes de l'Ac-
cord ainsi que de la conformité des faits aux dispositions
de l'Accord et formule des constatations propres à aider
l'ORD à faire des recommandations et à prendre des
décisions.

3. Le Groupe spécial consulte régulièrement les
parties à un différend et leur donne des possibilités d'éla-
borer une solution mutuellement satisfaisante.

Article 13. - Tierces parties

1. Les intérêts des parties à un différend, de même
que ceux des tierces parties, sont pris en compte dans
la procédure des Groupes spéciaux.

2. Une tierce partie qui a un intérêt substantiel dans
une affaire portée devant un Groupe spécial et qui en a
informé le groupe spécial à travers l'ORD, a la possibi-
lité de se faire entendre par ce groupe spécial et de lui
présenter des communications écrites, sous réserve que
les parties au différend reconnaissent l'existence d'un
intérêt substantiel.

3. Les copies des communications sont également
transmises aux parties au différend et il en est fait état
dans le rapport du Groupe spécial.

4. Si une tierce partie estime qu'une mesure qui a
déjà fait l'objet de la procédure devant le Groupe spécial
annule ou compromet des avantages résultant pour elle
de l'Accord visé, cette tierce partie peut avoir recours
aux procédures normales de règlement des différends
prévues dans le présent Protocole. Un tel différend est,
le cas échéant, porté devant le Groupe spécial initial.

5. Les tierces parties reçoivent les communications
présentées par les parties au différend à la première
réunion du Groupe spécial.

Article 14. - Procédures en cas
de pluralité des plaignants

1. Lorsque plusieurs États parties demandent la mise
en place d'un Groupe spécial en relation avec la même
question, un seul Groupe spécial est établi pour exami-
ner leurs plaintes en tenant compte des droits de tous les
États parties concernés. Un seul groupe spécial unique
est établi pour examiner ces plaintes en tant que de
besoin.

2. Le Groupe spécial unique examine la question et
présente ses constatations à l'ORD en évitant de com-
promettre les avantages dont les parties au différend
auraient joui si des Groupes spéciaux distincts avaient
examiné leurs plaintes respectives. Si l'une des parties au
différend le demande, le groupe spécial présente des
rapports distincts concernant le différend en question. Les
communications écrites de chacune des parties plaignan-
tes sont mises à la disposition des autres et chacune a
le droit d'être présente lorsque l'une quelconque des autres
expose ses vues au Groupe spécial.

3. Si plusieurs Groupes spéciaux sont établis pour
examiner des plaintes relatives à la même question, les
mêmes personnes font partie de chacun de ces Groupes
dans toute la mesure du possible et le calendrier des
travaux des groupes spéciaux saisis de ces différends sera
harmonisé.

Article 15. - Procédure des Groupes
spéciaux

1. La procédure des Groupes spéciaux met en oeuvre
une flexibilité suffisante pour assurer un règlement effectif
et rapide des différends.

2. Après consultation des parties à un différend, les
membres du Groupe spécial établissent dans un délai de
sept (7) jours suivant la composition du Groupe spécial
et la détermination de son mandat, un calendrier des
travaux de ce Groupe. Le calendrier ainsi établi est trans-
mis à tous les États parties.

3. En fixant le calendrier des travaux du groupe
spécial, les membres de ce Groupe doivent, dans l'inter-
valle de dix (10) jours ouvrables, après expiration du délai
de sept (7) jours énoncé à l'alinéa 2, fixer les délais
impartis pour le dépôt des communications par les par-
ties au différend. Toutes les parties au différend se
conforment aux délais ainsi fixés.

4. Le délai au cours duquel le Groupe spécial exerce
ses activités, depuis la date de l'établissement du groupe
spécial jusqu'à la date à laquelle le rapport final est trans-
mis aux parties à un différend, n'excède pas cinq (5) mois
et en cas d'urgence, notamment pour des cas de mar-
chandises périssables, le délai ne dépasse pas quarante-
cinq jours (45).

5. Dans les cas où les parties au différend ne trou-
vent pas une solution mutuellement satisfaisante, le
Groupe spécial présente ses constatations sous la forme
d'un rapport écrit à l'ORD. Dans ce cas, le Groupe
spécial expose dans son rapport leurs constatations de
fait, l'applicabilité des dispositions en la matière et les
justifications fondamentales de leurs constatations et
recommandations. Dans les cas où un règlement inter-
vient entre les parties au différend, le Groupe spécial se
limite dans son rapport, à exposer succinctement l'affaire
et à faire savoir qu'une solution a été trouvée.
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6. Lorsque les parties à un différend acceptent le
règlement d'une affaire dont un Groupe spécial est saisi,
le rapport du Groupe spécial décrit brièvement l'affaire
et indique qu'une solution entre les parties a été trouvée.

7. Lorsque le Groupe spécial estime qu'il ne peut
pas déposer son rapport dans un délai de cinq (5) mois,
ou de quarante-cinq jours en cas d'urgence, il informe
immédiatement l'ORD par écrit des raisons de ce retard
et lui indique dans quel délai il estime pouvoir remettre
son rapport. Lorsqu'un Groupe spécial ne peut produire
un rapport dans les délais spécifiés à l'alinéa 4 du
présent article, il le produit dans un délai de neuf (9)
mois à compter de la date de sa composition.

8. Les rapports du Groupe spécial sont rédigés en
l'absence des parties au différend et se fondent sur les
informations et les preuves fournies par les parties et
tout autre organisme conformément au présent Proto-
cole.

9. Le Groupe spécial produit un rapport unique qui
reflète les opinions de la majorité de ses membres.

10. Sans préjudice des dispositions du présent article,
un Groupe spécial suit la procédure de fonctionnement
spécifiée à l'Annexe 1 du présent Protocole sur les
procédures de travail du Groupe spécial, à moins que
le Groupe spécial n'en décide autrement après consul-
tation des parties au différend.

11. Le Groupe spécial peut, à tout moment, suspen-
dre ses travaux à la demande des deux parties au
différend, pendant un délai qui ne dépasse pas douze
(12) mois, et les reprend à la fin du délai convenu à
la demande de l'État plaignant. Si l'État plaignant ne
demande pas la reprise du travail du groupe spécial
avant l'expiration du délai de suspension convenu, la
procédure est terminée. La suspension et l'arrêt du
groupe spécial sont sans préjudice des droits de chaque
partie à un différend dans une autre instance portant
sur le même sujet.

Article 16. - Droit aux renseignements

1. Un Groupe spécial a le droit de demander à toute
personne ou à tout organisme qu'il juge approprié des
renseignements et des avis techniques, après en avoir
informé les autorités compétentes des États parties au
différend.

2. Le Groupe spécial a le droit de demander des
renseignements et des avis techniques à tout État partie
à condition que l'État partie ne soit pas partie au
différend.

3. Lorsqu'un Groupe spécial sollicite des renseigne-
ments et des avis techniques d'un État partie, ledit État
partie répond à la demande d'informations dans les
délais fixés par le Groupe spécial.

4. Les renseignements confidentiels qui sont fournis
ne sont pas divulgués sans l'autorisation formelle de la
source qui les fournit.

5. Lorsqu'une partie à un différend soulève un point
de fait concernant une question scientifique ou tech-
nique, le Groupe spécial peut demander un rapport
consultatif écrit à un Groupe consultatif d'experts ayant
des qualifications et l'expérience avérées en la matière.

6. Les règles pour l'établissement du Groupe con-
sultatif d'experts et ses procédures sont contenues dans
l'Annexe du présent Protocole sur les Experts Consul-
tatifs.

7. Le Groupe spécial peut demander des renseigne-
ments à toute personne ou organisme et peut consulter
des experts pour obtenir leurs opinions sur une question
dont le Groupe spécial peut être saisi.

Article 17. - Caractère confidentiel

1. Les délibérations du Groupe spécial sont confi-
dentielles.

2. Une partie à un différend doit considérer comme
confidentielle toute information soumise au Groupe
spécial et désignée comme telle par l'autre partie au
différend.

3. Aucune disposition du présent Protocole n'oblige
une partie à un différend à divulguer au public les
déclarations concernant ses propres positions.

4. Les rapports des Groupes spéciaux sont rédigés en
l'absence des parties au différend au vu des renseigne-
ments fournis et des déclarations faites.

5. Les avis exprimés dans le rapport du Groupe
spécial par les membres du Groupe spécial pris individuel-
lement sont anonymes.

A rticle 18. - Rapports d'un Groupe
spécial

1. Un Groupe spécial examine les allégations, conclu-
sions et arguments en réplique que présentent les parties
au différend et soumet aux parties au différend, un pro-
jet de rapport contenant les sections descriptives des faits
et des arguments concernant le différend.

2. Les parties à un différend soumettent au Groupe
spécial, par écrit, leurs observations sur le projet de
rapport, dans des délais fixés par le Groupe spécial.

3. En prenant en compte les observations reçues au
titre de l'alinéa 2 du présent article, ou à l'expiration des
délais fixés pour la réception desdites observations de la
part des parties au différend, le Groupe spécial soumet
un rapport provisoire aux parties au différend, contenant
les sections descriptives ainsi que les constatations et
conclusions du Groupe spécial.
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4. Dans des délais que fixe le Groupe spécial, une
partie à un différend peut soumettre une requête écrite
pour le réexamen d'aspects spécifiques du rapport pro-
visoire avant la production et la distribution du rapport final
aux parties au différend.

5. A la demande d'une partie à un différend, un
Groupe spécial tient une réunion avec les parties au
différend en ce qui concerne le réexamen d'aspects
spécifique du rapport provisoire.

6. Lorsqu'aucune observation sur le rapport provisoire
n'est pas déposée devant le Groupe spécial dans les
délais fixes, celui-ci devient final et il est immédiatement
transmis aux parties au différend et à toutes les parties
intéressées et transmis à l'ORD pour examen.

7 Le rapport final du Groupe spécial comprend une
discussion des arguments avancés au stade de l'examen
provisoire.

A rticle 19. - Adoption du rapport
d'un Groupe spécial

1. Afin de permettre aux États parties de disposer
d'un délai suffisant pour examiner les rapports du Groupe
spécial, les rapports ne sont pas renvoyés à l'Organe de
règlement des différends pour examen avant l'expiration
d'un délai de vingt (20) jours à compter de la date de la
transmission du rapport par le Groupe spécial.

2. Les États parties ayant des objections au sujet du
rapport d'un groupe spécial exposent par écrit à l'ORD
les raisons de leurs objections, notamment la découverte
de faits nouveaux de nature à influencer la décision, à
condition que :

(a) ces exposés soient notifiés à l'ORD dans un délai
de dix (10) jours avant la réunion de l'ORD à laquelle
le rapport du groupe spécial sera examiné ; et

(b) la partie ayant formulé des objections signifie une
copie des objections aux autres parties au différend et
au groupe spécial qui a produit le rapport.

3. Les parties à un différend participent pleinement
à l'examen du rapport du Groupe spécial par l'ORD et
leurs vues sont dûment consignées.

4. Dans les soixante (60) jours qui suivent la date de
transmission du rapport d'un groupe spécial aux États
parties, le rapport est examiné, adopté, et signé à une
réunion de l'ORD convenue à cet effet, à moins qu'une
partie au différend ne notifie formellement à l'ORD sa
décision de faire appel ou que l'ORD ne décide par
consensus de ne pas adopter le rapport. Si une partie a
notifié sa décision de faire appel, le rapport du groupe
spécial n'est pas examiné par l'ORD, en vue de son
adoption, avant l'achèvement de la procédure d'appel. La
décision de l'ORD est définitive sous réserve des dispo-
sitions du présent article.

5. Les parties au différend ont droit à une copie du
rapport adopté dans un délai de sept jours à compter de
la date de son adoption.

6. Le rapport du groupe spécial peut faire l'objet
d'appel auprès de l'ORD dans un délai de trente (30)
jours à compter de la date de communication de la
décision d'appel de l'État partie auprès de l'ORD.

Article 20. - L'Organe d'Appel

1. Un organe d'appel, ci-après dénommé « OA »,
permanent est institué par l'ORD. Cet organe connait des
appels concernant des affaires soumises à des Groupes
spéciaux.

2. L'OA est composé de sept (7) membres, dont trois
(3) siègent pour une affaire donnée.

3. Les membres faisant partie de l'OA siègent par
roulement. Ce roulement est déterminé dans les procé-
dures de travail de l'OA.

4. L’ORD désigne les membres qui font partie de
l'OA. Leur mandat est de quatre (4) ans renouvelable une
fois. Dès qu'ils deviennent vacants, les postes sont
repourvus. Un membre désigné pour remplacer un autre
dont le mandat n'est pas arrivé à expiration occupe le
poste pendant la durée restante du mandat de son pré-
décesseur.

5. En cas de vacance de postes, l'ORD nomme des
membres pour pourvoir lesdits postes vacants dans un
délai de deux (2) mois à compter de la date de consta-
tation de la vacance.

6. Lorsque l'ORD ne pourvoit pas aux postes vacants
dans un délai de deux (2) mois Le Président de l'ORD,
en accord avec le Secrétariat, désigne de nouveaux
membres de l'OA dans un délai d'un (1) mois.

7. L'OA comprend des membres dont l'autorité est
reconnue, qui auront fait la preuve de leur connaissance
du droit, du commerce international et des questions
relevant de l'accord visé en général.

8. Les membres de l'OA n'ont aucune attache avec
une administration nationale. La composition de l'OA est,
dans l'ensemble, représentative des membres de la
ZLECAf. Toutes les personnes qui font partie de l'OA
doivent être disponibles et informées des activités de
l'OMC en matière de règlement des différends et de ses
autres activités pertinentes. Elles ne participent pas à
l'examen d'un différend qui créerait un conflit d'intérêt
direct ou indirect.

Article 21. -  Appels

1. Seules les parties au différend peuvent faire appel
du rapport du Groupe spécial. Les tierces parties qui ont
notifié l'ORD d'un intérêt substantiel dans l'affaire con-
formément à l'alinéa 2 de l'article 13 du présent article
peuvent présenter des communications et être entendues
par l'OA.
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2. En général, les procédures ne dépassent pas
soixante (60) jours à compter du jour où une partie au
différend notifie officiellement sa décision de faire appel
à la date où l'OA transmet son rapport. L'OA tient
compte des dispositions de l'alinéa 9 (d) de l'article 7 du
présent protocle, le cas échéant. Lorsque l'OA estime qu'il
ne peut produire son rapport dans les soixante (60) jours,
il en informe l'ORD par écrit en donnant les raisons du
retard ainsi que la période au cours de laquelle il soumet
son rapport. Les délibérations ne peuvent en aucun cas
dépasser quatre-vingt-dix (90) jours.

3. L'appel porte sur la question de droit exposées
dans le rapport du groupe spécial et des interprétations
juridiques développées par le groupe spécial.

4. L'OA jouit de l'appui administratif et juridique ap-
proprié.

5. Les dépenses engagées par les membres siégeant
à l'OA y compris les indemnités de voyage et de sub-
sistance sont imputées au budget de la ZLECAf confor-
mément au règlement financier de l'UA.

 Article 22. - Procédures d'examen en appel
1. Les procédures de travail sont établies par l'OA

en consultation avec le président de l'ORD. Elles sont
communiquées aux États parties pour information.

2. Les délibérations de l'OA sont confidentielles.
3. L'instance d'un recours en appel aux termes du

présent article n'excède pas quatre-vingt-dix (90) jours.
4. Les rapports de l'OA sont rédigés hors la présence

des parties au différend, à la lumière des informations
fournies et des déclarations effectuées.

5. Les opinions exprimées dans le rapport de l'OA par
des membres l'OA sont anonymes.

6. L'OA aborde chacune des questions soulevées
conformément à l'alinéa 3 de l'article 21 du présent article
durant la procédure d'appel.

7. L'OA peut retenir, modifier ou infirmer les cons-
tatations et conclusions légales du Groupe spécial.

8. L'OA produit un rapport unique qui reflète les
opinions de la majorité de ses membres.

9. Le rapport de l'OA est adopté par l'ORD et ac-
cepté sans condition par les parties au différend, à moins
qu'il ne décide par consensus de ne pas adopter le rap-
port de l'OA dans les trente (30) jours suivant sa trans-
mission aux États parties. Cette procédure d'adoption est
sans préjudice du droit des États parties à exprimer leurs
vues sur le rapport de l'OA.

Article 23. - Recommandations d'un Groupe
spécial ou de l'OA

Dans les cas où un Groupe spécial ou l'OA conclut
qu'une mesure est incompatible avec l'Accord, il recom-
mande que l'État partie concerné la rende conforme audit
accord. Outre ses recommandations, le Groupe spécial
ou l'OA peut suggérer à l'État partie concerné des
méthodes de mise en oeuvre de ces recommandations.

Article 24. - Surveillance de la mise
en application des recommandations

et des décisions

1. Les États parties mettent en oeuvre dans les moin-
dres délais les recommandations et décisions de l'ORD.

2. Un État partie à un différend informe l'ORD de
ses intentions en ce qui concerne la mise en oeuvre des
recommandations et décisions de l'ORD au cours d'une
réunion de l'ORD qui se tient trente (30) jours après la
date d'adoption du rapport par le Groupe spécial.

3. Lorsqu'un État partie à un différend ne peut se
conformer immédiatement aux recommandations et
décisions de l'ORD, il lui est accordé un délai raisonna-
ble pour s'y conformer sur la base de ce qui suit :

a) un délai proposé par l’Etat partie concernée à
condition que l’ORD approuve la proposition ;

(b) un délai mutuellement convenu par les parties à un
différend dans un délai de quarante-cinq (45) jours à
compter de la date de l'adoption du rapport du Groupe
spécial et des recommandations et décisions de l'ORD ;
ou

(c) en l'absence d'un tel accord, un délai déterminé par
un arbitrage exécutoire dans un délai de quatre-vingt-dix
(90) jours à partir de la date d'adoption des recomman-
dations et décisions. Dans cette procédure d'arbitrage,
l'arbitre doit partir du principe que le délai raisonnable pour
la mise en oeuvre des recommandations du groupe spé-
cial ou de l'OA ne doit pas dépasser quinze (15) mois à
compter de la date d'adoption du rapport du groupe spécial
ou de l'OA. Toutefois, ce délai pourrait être plus court
ou plus long, en fonction des circonstances.

4. Si les parties ne sont pas d'accord sur un arbitre
dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de
la soumission de l'arbitrage, le Secrétariat en accord avec
l'ORD peut en designer un dans un délai de dix (10) jours
après avoir consulté les parties.

5. Le Secrétariat tient l'ORD informé de l'état de
mise en oeuvre des décisions prises aux termes du pré-
sent Protocole.

6. Sauf dans le cas où le Groupe spécial ou l'OA a
prorogé le délai pour la présentation de son rapport,
conformément à l'alinéa 7 de l'article 15 ou l'alinéa 2 de
l'article 21, le délai allant de la date d'établissement du
Groupe spécial par l'ORD jusqu'à la date de détermina-
tion du délai raisonnable ne doit pas dépasser quinze (15)
mois, à moins que les parties au différend n'en convien-
nent autrement. Lorsque le Groupe spécial ou l'OA a
décidé de proroger le délai de présentation de son rap-
port, le délai supplémentaire pris est majoré de quinze (15)
mois ; à moins que les parties au différend conviennent
de l'existence de circonstances exceptionnelles, le délai
total ne doit pas excéder dix huit (18) mois.
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7. En cas de désaccord sur l'existence ou la compa-
tibilité entre l'Accord visé et de mesures prises pour se
conformer aux recommandations et décisions, ce désac-
cord est résolu suivant les présentes procédures de
règlement des différends, y compris, à chaque fois que
c'est possible, par recours au Groupe spécial initial. Le
Groupe spécial transmet son rapport dans un délai de
quatre-vingt- dix (90) jours à compter de la date de sa
mise en place. Lorsque le Groupe spécial estime qu'il ne
peut pas communiquer son rapport dans ce délai, il in-
forme l'ORD par écrit des raisons de ce retard et pro-
pose un nouveau délai dans lequel il peut transmettre ledit
rapport.

8. L'ORD assure le suivi de l'application des recom-
mandations ou décisions adoptées. La mise en œuvre des
recommandations ou décisions est soulevée au niveau de
l'ORD par tout État partie et à tout moment après l'adop-
tion du rapport. A moins que l'ORD n'en décide autrement,
la question de la mise en oeuvre des recommandations ou
décisions est portée à l'ordre du jour de la réunion de
l'ORD après six (6) mois suivant la date d'établissement
du délai de temps raisonnable, conformément à l'alinéa 3
du présent article et il y reste jusqu'à ce que le problème
soit résolu.

9. Dix (10) jours au moins avant chaque réunion de
l'ORD, l'État partie concerné présente à l'ORD, par écrit,
un rapport d'avancement de la mise en œuvre des recom-
mandations ou décisions qui doivent contenir entre autres :

(a) l'étendue de la mise en œuvre de la (des) décision
(s) et recommandation (s) ;

(b) les questions éventuelles affectant la mise en oeuvre
des décisions et recommandations ; et

(c) le délai dont l'État partie concerné a besoin pour
se conformer pleinement aux décisions.

Article 25. - Compensation et suspension
de concessions ou toute autre obligation

1. Les États parties mettent pleinement en oeuvre les
recommandations et décisions de l'ORD. La compensa-
tion et la suspension de concessions ou d'autres obliga-
tions sont des mesures temporaires auxquelles il peut être
recouru dans le cas où les recommandations et décisions
ne sont pas mises en œuvre dans un délai raisonnable.
Toutefois, ni la compensation ni la suspension de conces-
sions ou d'autres obligations ne sont préférables à la mise
en oeuvre d'une recommandation de mettre une mesure
en conformité avec l'Accord. La compensation est volon-
taire et, si elle est accordée, elle est compatible avec
l'Accord.

2. La suspension des concessions ou d'autres
obligations est temporaire et n'est appliquée que dans la
mesure où elle est conforme à l'Accord. Elle subsiste
jusqu'à l'élimination de cette non-conformité à l'Accord
ou de toute autre infraction, ou si l'État partie concerné
applique les recommandations ou donne une solution au
préjudice causé ou occasionné par la non-conformité et
si une solution mutuellement satisfaisante a été trouvée.

3. Lorsque les décisions et recommandations de
l'ORD ne sont pas appliquées dans un délai raisonnable,
la partie lésée peut demander à l'ORD d'imposer des
mesures temporaires comprenant la compensation et la
suspension des concessions.

4. Si l'État partie concerné ne met pas la mesure
jugée incompatible avec l'Accord en conformité avec
ledit texte, ou autrement n'exécute pas les décisions et
recommandations dans le délai raisonnable déterminé
conformément à l'article 24 alinéa 3 du présent Proto-
cole, cet État partie doit, en cas de demande, engager
des négociations avec la partie plaignante, afin de trou-
ver une compensation mutuellement acceptable. Si
aucune compensation satisfaisante n'est convenue dans
les vingt (20) jours qui suivent, la partie plaignante peut
demander à l'ORD l'autorisation de suspendre les béné-
fices en faveur de l'État partie concerné des concessions
ou autres obligations relevant de l'Accord.

5. Lorsqu'elle examine les concessions ou autres
obligations à suspendre, la partie plaignante applique les
principes et procédures suivants:

(a) Le principe général est que la partie plaignante
devrait d'abord chercher à suspendre des concessions
ou d'autres obligations concernant le ou les mêmes
secteurs que ceux dans lesquels le Groupe spécial ou
l'OA a constaté une violation ou une autre annulation ou
réduction d'avantages ;

(b) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou
efficace de suspendre des concessions ou autres obli-
gations concernant le même secteur (s), elle peut cher-
cher à suspendre des concessions ou autres obligations
dans d'autres secteurs au titre de l'Accord ;

(c) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou
efficace de suspendre des concessions ou autres obli-
gations concernant d'autres secteurs au titre de l'Accord,
et que les circonstances sont suffisamment graves, elle
peut chercher à suspendre des concessions ou autres
obligations au titre de l'Accord ; et

(d) si cette partie à un différend décide de demander
à l'ORD l'autorisation de suspendre des concessions ou
d'autres obligations conformément aux alinéas b) ou c),
elle doit en indiquer les raisons.
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6. Dans l'application des principes ci-dessus, cette
partie prend en compte :

(a) le secteur du commerce dans lequel le Groupe
spécial ou l'OA a constaté une violation ou une autre
annulation ou réduction d'avantages, et l'importance de
ce commerce pour cette partie ; et

(b) les éléments économiques plus généraux liés à
l'annulation ou à la réduction d'avantages et les consé-
quences économiques plus générales de la suspension de
concessions ou d'autres obligations.

7. Le niveau de la suspension de concessions ou
autres obligations autorisé par l'ORD est équivalent au
niveau d'annulation ou de réduction.

8. Lorsque la situation décrite à l'alinéa 2 du présent
article survient, l'ORD accorde l'autorisation de suspen-
dre des concessions ou autres obligations dans les trente
(30) jours à compter de la date de la demande, à moins
qu'il ne décide par consensus de rejeter la demande.
Toutefois, si l'État partie concerné conteste le niveau de
la suspension proposée, ou affirme que les principes et
procédures énoncés à l'alinéa 5 du présent article n'ont
pas été suivis lorsqu'une partie plaignante a demandé
l'autorisation de suspendre des concessions ou autres
obligations conformément à l'alinéa 5 (b) ou (c) du pré-
sent article, la question est soumise à l'arbitrage. Cet
arbitrage est assuré par le Groupe spécial initial, si les
membres sont d'accord, ou par un arbitre désigné par le
président de l'ORD et il est achevé dans les 60 jours à
compter de la date de désignation de l'arbitre. Les con-
cessions ou autres obligations ne sont pas suspendues
pendant l'arbitrage.

9. L'arbitre, agissant en vertu de l'alinéa 7 du présent
article n'examine pas la nature des concessions ou autres
obligations à suspendre, mais détermine si le niveau de
ladite suspension est équivalent au niveau d'annulation ou
de réduction. L'arbitre peut aussi déterminer si la suspen-
sion de concessions ou autres obligations proposée est
autorisée aux termes de l'Accord. Toutefois, si la ques-
tion soumise à arbitrage comprend la plainte que les
principes et procédures énoncés à l'alinéa 3 du présent
article n'ont pas été suivis, l'arbitre examine cette plainte.
Dans le cas où l'arbitre détermine que ces principes et
procédures n'ont pas suivi, la partie plaignante les appli-
que conformément à l'alinéa 5 du présent article. Les
parties à un différend acceptent la décision de l'arbitre
comme définitive et les parties concernées ne peuvent
en soumettre un autre pour les mêmes faits. L’ORD est
informé sans délai de la décision de l'arbitre et accorde,
sur demande, l'autorisation de suspendre des concessions
ou d'autres obligations en conformité avec la décision de
l'arbitre, à moins que l'ORD ne décide par consensus de
rejeter la demande.

Article 26. - Frais de
la Procédure

1. L'ORD détermine la rémunération et les dépenses
des membres du Groupe spécial et des experts, confor-
mément au règlement financier de l'UA.

2. La rémunération des membres d'un Groupe spé-
cial et d'experts, les frais de déplacement et de logement
sont pris en charge à parts égales par les parties à un
différend ou dans des proportions déterminées par l'ORD.

3. La partie à un différend supporte tous les autres
frais de la procédure tels que déterminés par l'ORD.

4. Les parties à un différend sont tenues de verser
leur quote-part des frais et honoraires des membres du
Groupe spécial auprès du Secrétariat au moment de la
création où la composition du Groupe spécial.

Article 27. - Arbitrage

1. Les parties à un différend peuvent recourir à l'ar-
bitrage sur la base d'un accord mutuel et conviennent de
la procédure à suivre.

2. Les parties qui soumettent un différend à l'arbitrage
au titre du présent article ne peuvent soumettre simul-
tanément la même question à l'ORD.

3. La convention d'arbitrage est notifiée à l'ORD.

4. Les tierces parties peuvent être jointes à une
procédure d'arbitrage uniquement avec l'accord des
parties.

5. Les parties à une procédure d'arbitrage se soumet-
tent à la sentence arbitrale et cette dernière est notifiée
à l'ORD en vue de son exécution.

6. Lorsqu'une partie à un différend refuse de coopé-
rer dans le règlement du litige par arbitrage, l'autre partie
renvoie l'affaire à l'ORD pour statuer.

7. La sentence arbitrale est exécutée conformément
aux dispositions des articles 24 et 25 du présent Proto-
cole mutatis mutandis.

A rticle 28. - Coopération technique

1. À la demande d'un État partie, le Secrétariat peut
fournir des conseils et une assistance juridique supplémen-
taire en matière de règlement des différends, à condition
que cela soit fait de manière à assurer l'impartialité du
Secrétariat.

2. Le Secrétariat peut organiser des stages de for-
mation spéciaux au profit des États parties intéressés, en
vue du renforcement des capacités des experts sur les
présentes procédures et les pratiques de règlement des
différends afin de leur permettre d'être mieux informés
en la matière.
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Article 29. - Responsabilités du Secrétariat

1. Le Secrétariat assiste les Groupes spéciaux notam-
ment en ce qui concerne les aspects légaux, historiques
et procéduraux des questions traitées et assure les
services de secrétariat.

2. Le Secrétariat facilite la constitution des groupes
spéciaux dans le cadre du présent Protocole.

3. Pour s'acquitter des fonctions visées à l'article 28
du présent Protocole, le Secrétariat met à la disposition
des Groupes spéciaux des experts ayant une expérience
étendue en droit commercial international en vue de l'as-
sister.

4. Le Secrétariat assume toutes les autres fonctions
et obligations que peut exiger l'Accord en vue d'appuyer
la mise en oeuvre du présent Protocole.

5. Le Secrétariat est responsable de toutes les noti-
fications pertinentes adressées à l'ORD et émanant de
celui-ci aux États parties.

Article 30. - Règles d'interprétation

En cas de litiges, le Groupe spécial et l'OA interprè-
tent les dispositions de l'Accord, conformément aux règles
coutumières d'interprétation du droit international public,
notamment la Convention de Vienne sur le Droit des
Traités de 1969.

Article 31. - Amendement

Les amendements au présent Protocole s'effectuent
conformément à l'Article 29 de l'Accord.

En foi de quoi, nous  Chefs d'État et de Gouvernement
ou représentants dûment autorisés des États membres de
l'Union africaine, avons signé le présent Accord et y avons
apposé notre sceau dans quatre exemplaires originaux,
en langues anglaise, arabe, française et portugaise, tous
les textes faisant également foi.

Signé à Kigali, le 21 mars 2018.

Loi n° 2019-02 du 31 janvier 2019 modifiant
certaines dispositions de la loi n° 81-59 du
09 novembre 1981 portant statut du personnel
enseignant des universités

EXPOSE DES MOTIFS

L'une des principales recommandations de la Concertation na-
tionale sur l'Avenir de l'Enseignement supérieur préconise la
réactualisation des textes régissant l'enseignement supérieur et la
recherche au Sénégal. Cette recommandation, réaffirmée dans la
directive présidentielle n° 5 du Conseil présidentiel sur l'Enseigne-
ment supérieur et la Recherche tenu le 14 août 2013, met, entre
autres, l'accent sur l'amélioration des conditions de vie et de travail
du personnel enseignant et chercheur.

La mise en oeuvre de ces orientations nécessite la révision de
la législation pour permettre aux enseignants d'avoir une retraite
décente. Ainsi, l'objet du projet de loi est d'apporter une réponse
à cette préoccupation majeure du Gouvernement qui a décidé, à cet
effet d'augmenter la charge horaire d'une heure supplémentaire.

C'est également l'occasion de corriger une imperfection de l'article
42 de la loi n° 2016-07 du 02 mars 2016 modifiant certaines
dispositions de la loi n° 81-59 du 09 novembre 1981 portant statut
du personnel enseignant des universités en y intégrant les indices
de traitement.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du
mercredi 23 janvier 2019,

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

Article unique. - Les articles 3, 5, 31, 41 et 42 de
la loi n° 81-59 du 09 novembre 1981 portant statut du
personnel enseignant des universités sont abrogés et
remplacés ainsi qu'il suit :

« Article 3. - Les professeurs sont chargés d'animer
la recherche, de dispenser des cours et de diriger les
travaux des étudiants et des chercheurs notamment des
assistants.

Le service hebdomadaire d'enseignement des profes-
seurs titulaires et professeurs assimilés est de six (06)
heures de cours.

Le conseil scientifique de l'université ou l'instance qui
en tient lieu précise, en termes de production scien-
tifique ou d'encadrement de travaux, la charge exigée
en matière de recherche.

Les professeurs titulaires et professeurs assimilés
sont tenus de participer aux services d'examen, à la
gestion des départements, sections, divisions ou unités
de recherche de l'établissement dans lequel ils ensei-
gnent et de prendre part aux réunions et travaux des
Conseils et Assemblées ».
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« Article 5. - Les assistants sont chargés des travaux
dirigés et des travaux pratiques et sont tenus de
participer aux travaux de recherche dans les unités de
recherche où ils sont affectés. Ils peuvent, en outre,
être appelés à dispenser des cours.

Les assistants assurent leurs fonctions sous la
supervision des responsables de cours.

Le service hebdomadaire d'enseignement des assis-
tants est de neuf (9) heures et demie (1/2) de travaux
dirigés (TD) ou treize (13) heures de travaux pratiques
(TP).

Lorsqu'ils dispensent des cours, les assistants sont
assimilés aux maîtres de conférences en termes de
charge horaire hebdomadaire et de traitement d'heures
complémentaires.

Ils sont tenus de participer aux services d'examen,
à la gestion des départements, sections, divisions ou
unités de recherche de l'établissement dans lequel ils
enseignent et de prendre part aux réunions et travaux
des Conseils et Assemblées ».

« Article 31. - Pour être nommés maîtres de
conférences titulaires, les candidats doivent être inscrits
sur les listes d'aptitude aux fonctions de maître-assistant
(LAFMA) du Conseil africain et malgache pour l'En-
seignement supérieur (CAMES).

Les maîtres de conférences titulaires sont nommés
par arrêté du Ministre chargé de l'Enseignement su-
périeur sur proposition de l'Assemblée ou du Conseil
de l'établissement siégeant en formation restreinte
comprenant le Doyen ou le Directeur et les enseignants
de rang au moins égal à celui de la fonction postulée.

Les maîtres de conférences titulaires sont chargés
de dispenser des cours, d'organiser et de superviser les
travaux dirigés et d'encadrer les travaux de recherche
aux niveaux Licence et Master.

Le service hebdomadaire d'enseignement des maîtres
de conférences titulaires est de six (6) heures de cours
ou neuf (9) heures et demie (1/2) de travaux dirigés
ou treize heures (13h) de travaux pratiques.

Le conseil scientifique de l'université ou l'instance qui
en tient lieu précisera, en termes de production scien-
tifique ou d'encadrement de travaux, la charge exigée
en matière de recherche.

Les maîtres de conférences titulaires sont tenus de
participer aux services d'examen, à la gestion des
départements, sections, divisions ou unités de recherche
de l'établissement où ils enseignent et de prendre part
aux réunions et travaux des Conseils et Assemblées.

Pour être nommés maîtres de conférences assimilés,
les candidats doivent être titulaires d'un Doctorat.

Les maîtres de conférences assimilés sont nommés
en qualité de stagiaire par arrêté du Ministre chargé
de l'Enseignement supérieur sur proposition de l'Assem-
blée ou du Conseil de l'établissement concerné. La
durée de stage est fixée à un (1) an.

A l'issue du stage, les maîtres de conférences
stagiaires sont soit titularisés, soit maintenus en qualité
de stagiaires pour une période supplémentaire d'un (01)
an, soit libérés sur proposition du Conseil d'établissement
siégeant en formation restreinte aux enseignants d'un
rang au moins égal.

Lors de la titularisation, la durée du stage est prise
en considération pour l'avancement. Cependant, il n'est
pas tenu compte de la prolongation du stage.

L'enseignant déjà recruté et titularisé, dans les
fonctions d'assistant avant la soutenance de la thèse,
n'est pas concerné par l'alinéa 10 du présent article
après l'obtention du doctorat.

Les maîtres de conférences assimilés ont les mêmes
obligations et assurent les mêmes services que les
maîtres de conférences titulaires ».

« Article 41. - Les éléments de la rémunération des
personnels enseignants des universités sont les suivants :

- la solde indiciaire ;

- le complément spécial de solde, égal à 20% de
la solde indiciaire ;

- l'indemnité d'enseignement égale à 50% de la
solde indiciaire ;

- l'indemnité spéciale Recherche/Formation égale à
105% de la solde indiciaire ;

- l'indemnité de résidence égale à 14% de la solde
indiciaire.

Il peut s'y ajouter :

- les indemnités et primes de recherche ;

- les indemnités ou prestations prévues pour char-
ges de famille dans la Fonction publique ;

- prime académique ;

- la prime académique spéciale ;

- les heures de cours dispensées au-delà du service
hebdomadaire d'enseignement et qui sont payées sous
forme d'heures complémentaires.

La valeur du point d'indice est fixée par décret ».

« Article 42. - Les échelles indiciaires des personnels
enseignants des universités sont fixées ainsi qu'il suit :

1) Assistants de deuxième classe

- Stagiaire ............................................... 319/ 376

- ler échelon ........................................... 345/ 390

- 2e échelon ........................................... 380/ 427

- 3e échelon ........................................... 415/ 465
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2) Assistants première classe

- 1er échelon .......................................... 445/ 496

- 2e échelon ........................................... 475/ 528

- 3e échelon ............................................. 490/544

- 4e échelon ........................................... 532/ 573

3) Maîtres de conférences assimilés

- 1er échelon stagiaire ........................... 658/ 702

- 2e échelon ............................................. 673/718

- 3e échelon ............................................. 715/761

4) Maîtres de conférences titulaires

- 1er échelon ............................................ 730/772

- 2e échelon ............................................. 760/807

- 3e échelon ............................................. 836/886

5) Professeurs assimilés

- 1er échelon ............................................ 854/902

- 2e échelon ............................................. 874/925

- 3e échelon ............................................. 912/964

6) Professeurs titulaires de classe normale

- 1er échelon ............................................ 930/982

- 2e échelon ........................................... 969/1023

- 3e échelon ........................................... 984/1038

7) Professeurs titulaires de classe exceptionnelle

- 1er échelon ........................................ 1025/1080

- 2e échelon ......................................... 1041/1097

- 3e échelon .................................... 1068/1124 ».

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 31 janvier 2019.

Macky SALL

Par le Président de la République :

  Le Premier Ministre,

Mahammed Boun Abdallah DIONNE

PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

DECLARATION D’ASSOCIATION

Titre de l’Association : ASSOCIATION DES
RESIDENTS DE LA SICAP MBAO VILLENEUVE
PHASE II (ARESI - MBAO VILLENEUVE)

Siège social : Sicap Mbao Villeneuve Phase II,
villa n° S 75, dans la Commune de Mbao - Pikine

Objet :

- unir les membres animés d’un même idéal et créer
entre eux des liens d’entente et de solidarité ;

- créer les conditions de bon voisinage, de salubrité
et de sécurité civique dans la cité ;

- améliorer et sauvegarder la qualité de l’environ-
nement physique, social et culturel de la cité.

COMPOSITION DU BUREAU
Actuellement chargés  de l’administration et de la direction de l’association

MM. Abdoulaye KEBE, Président ;

Mamadou DIAME, Secrétaire général ;

Mme Codou Bigué GUEYE, Trésorière générale.

Récépissé de déclaration d’association n° 00381
GRT/AA/BAG en date du 05 décembre 2018.

Etude de Me  Ahmadou Lamine Bara NDIR
notaire Titulaire

De la Charge de Diourbel I
Quartier Escale  (En Face SONATEL)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 222/

BAOL, appartenant à Monsieur Saliou FAYE.     2-2

OFFICE NOTARIAL
Me Aïssatou Kamissokho Guèye Diagne, notaire

50, Av. Nelson Mandela Dakar BP : 3.405

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 4.762/

DG devenu le 1.858/NGA, appartenant à ce jour
exclusivement aux sieurs et Dames à savoir : Elisabeth
CISSE, dite Ndella, Moustapha Vincent CISSE BA,
Séga BA, Paul Malicoumba BA, Mame Yacine BA,
Cheikh Abdoulaye BA, Candeka BA, Seynabou Anna
BA, Fatoumata Néné BA et Dior Fatimata Ndella Aïssa
BA  2-2
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SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE
Mes Patricia Lake Diop & Djibril Thiam

Notaires associés
Dakar (Sénégal) Point E- Rue 2 x Rond Point Tour de l’Oeuf

(Prés de Body Best) BP. 21017 Dakar Ponty

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 26.697/

DG devenu le T.F. n° 12.134/NGA, appartenant à
Monsieur Cheikh Ahmadou Amar.        2-2

Société civile professionnelle de notaires
Mes Papa Ismael Kâ & Alioune Kâ

94, Rue Félix Faure -Dakar

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 13.236/

GR de la Commune de Grand Dakar, appartenant à
Monsieur Mouhamadou Bamba SALL.  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’Inscription

de la garantie de la SOCIETE GENERALE DE BAN-
QUES AU SENEGAL « SGBS » portant sur le titre
foncier n° 19.599/DG, des communes de Dakar et
Gorée, appartenant au sieur Amadou DIAW.  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’Inscription

de la garantie de la CBAO GROUPE  ATTIJARIWAFA
BANK ex. BANK (ex. BANQUE INTERNATIONALE
POUR L’AFRIQUE OCCIDENTALE (BIAO) sur le
titre foncier n° 12.583/GR de la Commune de Grand
Dakar, appartenant à Monsieur Ibrahima DIOP.  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 12.583/

GR de la Commune de Grand Dakar, appartenant à
Monsieur Ibrahima DIOP.  2-2

Etude de Me Aminata Sow Diop, notaire
Sis au 186, Quartier Dépôt Tambacounda

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte  du Titre Foncier
n° 360 du Niani Ouli situé à Tambacounda et appar-
tenant à Monsieur Cheikh A. Khadre KEBE.  1-2

Etude de Me Khady Sosseh Niang, notaire
Mbour : « Saly Station » n°255,

BP.: 463 - Thiès (Sénégal)
BP - 2434-Mbour - Annexe

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
Titre Foncier n° 721/TH appartenant à la Société
« HENEYNI FRERES ».  1-2

Etude Bineta Thiam Diop, notaire à Dakar VI
Pikine Khourounar - Cité Sotiba n° 204 bis

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 12.189/
/NGA de Ngor Almadies, appartenant à Monsieur
Doudou CISSE.  1-2

Société civile professionnelle de notaires
SOW & MBACKE

Titulaire de la Charge de Dakar III créée en 1959
(Successeur de Me Amadou Nicolas Mbaye

& de Me Boubacar Seck)
27, rue Jules Ferry x Moussé Diop

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 5.839/
DK de Grand-Plateau, appartenant à Madame
Rokheyatou dite Rokhaya NDIAYE et consorts. 1-2

OFFICE NOTARIAL

 Me  Abdel Kader NIANG
Titulaire de la Charge de Thiès II créée en 2004
Place de Sousse - Immeuble DIOUCK, n° 29

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 3896/TH,
appartenant à Monsieur Majhemoudane GAYE.   1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription de
l’hypothèque inscrit  sur le titre foncier n° 3896/TH, ap-
partenant à Monsieur Majhemoudane GAYE.   1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 2982/
TH, appartenant à Monsieur Ibrahima NIANG.  1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 4.750/TH,
appartenant à Monsieur Abdou Mbacké LO.   1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 4.751/TH,
appartenant à Monsieur Abdou Mbacké LO.   1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Titre foncier n° 4.749/TH,
appartenant à Monsieur Abdou Mbacké LO.   1-2



ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017

A 10 CAISSE ........................................ 146 469

A 02 CREANCES INTERBANCAIRES 6.898 7.123

A03 - A vue .......................................... 2.383 5.579

A04 - Banques centrales ...................... 1.887 1.010

A05 - Trésor public, CCP .................... 0 0

A 07 - Autres établissements de crédit .. 496 4.569

A 08 - A terme ...................................... 4.515 1.544

B 02 CREANCES SUR LA CLIENT ... 12.115 34.245

B 10 - Portefeuille d’effets commerciaux 495 784

B 11 - Crédits de campagne .................. 0 0

B 12 - Crédits ordinaires ....................... 495 784

B 2A - Autres concours à la clientèle ..... 9.865 30.261

B 2C - Crédits de campagne .................. 0 0

B 2G - Crédits ordinaires ....................... 9.865 30.261

B 2N - Comptes ordinaires débiteurs .... 1.755 3.200

B 50 - Affacturage ................................ 0 0

C 10 TITRES DE PLACEMENT ........ 2800 12.325

D 1A IMMOBILISA. FINANCIERES . 15 15

D 50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS
ASSIMILEES ............................... 0 0

D 20 IMMOBILI.  INCORPORELLES 319 471

D 22 IMMOBILI. CORPORELLLES .. 1.013 925

E 01 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0

C 20 Autres actifs ................................ 290 981

C 6 A COMPTES D’ORDRE
ET DIVERS ................................. 881 1.224

E 90 TOTAL  ACTIF ........................... 24.477 57.778

F 02 DETTES  INTERBANCAIRES . 1.949 21.035

F 03 - A vue ........................................ 1.649 2.915

F 05 - Trésor public, CCP .................. 0 0

F 07 - Autres établissements de crédit 1.649 2.915

F 08 - A terme ..................................... 300 18.120

G 02 DETTES A L’EGARD DE LA CLIEN 14.921 22.869

G 03 - Comptes d’épargne à vue ......... 33 103

G 04 - Comptes d’épargne à terme ...... 0 0

G 05 - Bons de caisse .......................... 0 0

G 06 - Autres dettes à vue ................... 7.300 8.372

G 07 - Autres  dettes à terme ............... 7.588 14.394

H 30 DETTES REPRES. PAR UN TITRE 0 0
H 35 AUTRES PASSIFS ..................... 215 879

H 6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS 562 3.548

L 30 PROVISIONS POUR
RISQUES ET CHARGES ........... 65 13

L 35 PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0

L 41 EMPRUNTS ET TITRES
EMIS SUBORDONNES ............ 0 0

L 10 SUBVENTIONS D’INVESTIS. . 0 0

L 20 Fonds affectés ............................. 0 0

L 45 FONDS POUR RISQUES
BANCAIRES GENERAUX ...... 0 0

L 66 CAPITAL OU DOTATION ...... 10.000 14.000

L 50 PRIMES LIEES AU CAPITAL .. 0 0

L 55 RESERVES ................................. 0 0

L 59 ECARTS DE REEVALUATION 0 0

L 70 REPORT A NOUVEAU  (+/-) ... -755 -3.235

L 80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) -2.480 -1.331

L90 TOTAL DU PASSIF .................. 24.477 57.778

HORS - BILAN
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT

N 1A En faveur d’établissements de crédit ................. 0 0
N 1J En faveur de la clientèle ...................................... 426 8.018
ENGAGEMENTS DE GARANTIE
N 2A D’ordre d’établissements de crédit .................... 0 4.500
N2J D’ordre de la clientèle .......................................... 12.867 16.519
N 3A ENGAGEMENTS SUR TITRES ........................ 0 0

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT.......................
N 1H Reçus d’établissements de crédit ...................... 0 0
ENGAGEMENTS DE GARANTIE
N 2H Reçus d’établissements de crédit ...................... 7.400 0
N 2M Reçus de la clientèle ......................................... 4.212 3.730
N 3E ENGAGEMENTS SUR TITRES ......................... 0 0

(en millions de francs CFA)

POSTE

             ENGAGEMENTS DONNES

ENGAGEMENTS  RECUS

POSTE
CODES

ACTIF

MONTANTS NETS

Exercice
N - 1

Exercice
N

PASSIF

MONTANTS NETS

Exercice
N - 1

Exercice
N
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017

+PRODUITS ET CHARGES

D’EXPLOITATION BANCAIRE

V 01 INTERETS ET PRODUITS ASSI. 785 1.764

V 03 + Intérêts et produits assimilés sur

créances interbancaires ................ 295 193

V 04 +  Intérêts et produits assimilés sur

créances sur la clientèle ............... 490 1.571

V 51 + Produits et profits sur prêts et titres

  subordonnés .............................. 0 0

 V 5F -  Intérêts et produits assimilés sur

titres d’investissement ................ 0 0

V 05 + Autres intérêts et produits assi 0 0

R 01 -INTERETS ET CHARGES  ASSI 309 993

R 03 - Intérêts et charges assimilées sur

dettes  interbancaires .................. 59 280

R 04 -  Intérêts et charges assimilées sur

dettes à l’égard de la clientèle ...... 250 713

R 4D -  Intérêts et charges assimilées sur

dettes représentées par un titre ... 0 0

R5Y - Charges sur comptes bloqués

d’actionnaires ou d’associés et sur

emprunts et titres émis  subor. .... 0 0

R 05 - Autres intérêts et charges assim. 0 0

V5G +Produits sur crédits bail et opé. ass. 0 0

R 5E -CHARGES  SUR CREDIT-BAIL

ET OPERATIONS ASSIMILEES 0 0

V06 +COMMISSION ....................... 273 597

R06 -COMMISSIONS ...................... 32 63

V 4A + Produits sur opérations financières 245 3.961

V 4C + Produits sur titres de placement 134 528

V 4Z +Dividendes et produits assimilés 0 0

V 6A + Produits sur opérations de change 33 3.186

V 6F + Produits sur opérations de hors bilan 78 247

R4A -CHARGES SUR OPERATIONS

FINANCIERES .......................... 26 3.215

R4C -charges sur titres de placement .. 0 0

R6A -Charges sur opérations de change 26 3.215

R6F -Charges sur opérations de hors bilan 0 0

V 6T +PRODUITS DIVERS D’EXPLOIT.
BANCAIRE ............................... 0 0

R6U -CHARGES DIVERSES

D’EXPLOITATION BANVAIRE 0 0

VENTES, ACHATS ET VARIATION

DE STOCKS

V8B +MARGES COMMERCIALES 0 0

V 8C +VENTES DE MARCHANDISES 0 0

V 8D  +VARIATIONS DE STOCKS DE
MARCHANDISES .................... 0 0

R8L -Variations de stock de marchandises 0 0

R8G -Achats de marchandises ............. 0 0

R8J -Stocks vendus ............................ 0 0

AUTRES PRODUITS ET CHARGES

D’EXPLOITATION .................. 0 0

W 4R +PRODUITS GENERAUX
D’EXPLOITATION .................. 0 0

S01 -Frais generaux d’exploitation ..... 2.851 2.947

S02 -Frais de personnel ..................... 1.347 1.228

S05 -Autres frais généraux ................. 1.504 1.719

X 51 +REPRISES D’AMORTISSEMENTS
ET DE PROVISIONS SUR
IMMOBILISATIONS ............... 525 416

T51 -Dotations aux amortis. et aux prov. 525 416

X 6A SOLDE EN BENEFICE DES
CORRECT. DE VALEUR SUR
CREAN. ET DU HORS BILAN 0 0

T6A -SOLDE en PERTE DE CORR. . 28 10

X01 +EXCEDENT DES REPRISES
SUR LES DOTATIONS DU FONDS
POUR RISQ. BANC. GENE. .... 0 0
PRODUITS ET CHARGES

EXCEPTIONNELLES

T01 -Excédent des dotations sur les reprises 0 0

X 80 +PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 0

T80 -Charges exceptionnelles ............. 1 0

X 81 +PROFITS  SUR EXERCICES
ANTERIEURS ........................... 19 33

T81 -Perte sur exercices anterieur ....... 39 41

T82 -IMPOT SUR LE BENEFICE ... 5 5

L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) -2.480 -1.331

(en millions de francs CFA)

POSTE LIBELLESLIBELLES POSTE

MONTANTS

 N-1          N

MONTANTS

 N-1          N
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017

V 01 INTERETS ET PRODUITS ASSI. 785 1.764

V 03 - Intérêts et produits assimilés sur
créances interbancaires ................ 295 193

V 04 -  Intérêts et produits assimilés sur
créances sur la clientèle ............... 490 1.571

V 51 - Produits et profits sur prêts et titres
  subordonnés .............................. 0 0

 V 5F -  Intérêts et produits assimilés sur
titres d’investissement ................ 0 0

V 05 - Autres intérêts et produits assi . 0 0

V 5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL
ET OPERATIONS ASSIMILEES 0 0

V 06 COMMISSIONS ........................ 273 597

V 4A PRODUITS SUR OPERATIONS
FINANCIERES .......................... 245 3.961

V 4C - Produits sur titres de placement 134 528

V 4Z - Dividendes et produits assimilés 0 0

V 6A - Produits sur opérations de change 33 3.186

V 6F - Produits sur opérations de hors bilan 78 247

V 6T PRODUITS DIVERS D’EXPLOIT.
BANCAIRE ............................... 0 0

V8B MARGES COMMERCIALES .. 0 0

V 8C VENTES DE MARCHANDISES 0 0

V 8D  VARIATIONS DE STOCKS DE
MARCHANDISES .................... 0 0

W 4R PRODUITS GENERAUX
D’EXPLOITATION .................. 2 0

X 51 REPRISES D’AMORTISSEMENTS
ET DE PROVISIONS SUR
IMMOBILISATIONS ............... 0 0

X 6A SOLDE EN BENEFICE DES
CORRECT. DE VALEUR SUR
CREAN. ET DU HORS BILAN 0 4

X 01 EXCEDENT DES REPRISES
SUR LES DOTATIONS DU FONDS
POUR RISQUES BANC. GENER 0 0

X 80 PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 0

X 81 PROFITS  SUR EXERCICES
ANTERIEURS ........................... 19 33

X 83 PERTE DE L’EXERCICE .......... 2.480 1.331

X 85 TOTAL....................................... 3.814 7.690

R 01 INTERETS ET CHARGES  ASSI 308 993

R 03 - Intérêts et charges assimilées sur
dettes  interbancaires .................. 59 280

R 04 -  Intérêts et charges assimilées sur
dettes à l’égard de la clientèle ...... 249 713

R 4D -  Intérêts et charges assimilées sur
dettes représentées par un titre ... 0 0

R5Y - Charges sur comptes bloqués
d’actionnaires ou d’associés et sur
emprunts et titres émis  subor. .... 0 0

R 05 - Autres intérêts et charges assim. 0 0

R 5E CHARGES  SUR CREDIT-BAIL
ET OPERATIONS ASSIMILEES 0 0

R 06 COMMISSIONS ........................ 32 63

R 4A CHARGES SUR OPERATIONS
FINANCIERES .......................... 26 3.215

R 4C -Charges sur titres de placement . 0 0

R 6A - Charges sur opérations de change 26 3.215
R 6F - Charges sur opéra. de hors bilan 0 0

R 6U CHARGES  DIVERSES
 D’EXPLOIT. BANCAIRE ........ 0 0

R 8G ACHATS DE MARCHANDISES 0 0

R 8J  STOCKS VENDUS ................... 0 0

R 8L VARIATIONS DE STOCKS
DE MARCHANDISES .............. 0 0

S 01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOI. 2.851 2.947

S 02 - Frais de personnel .................... 1.347 1.228

S 05 - Autres frais généraux ................ 1.504 1.719

T 51 DOTATIONS AUX AMORTIS

ET AUX PROVISIONS SUR

IMMOBILISATIONS ............... 525 416

T 6A SOLDE EN PERTE DES
CORRECTIONS DE VALEUR

SUR CREANCES ET DU HORS
 BILAN ...................................... 28 10

T 01 EXCEDENT DES DOTATIONS
SUR LES REPRISES DU FONDS
POUR RISQUES BANC. GENER. 0 0

T 80 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0

    T 81 PERTES SUR EXERCICES
ANTERIEURS ........................... 39 41

    T 82 IMPOT SUR LE BENEFICE ..... 5 5

    T 83 BENEFICE DE L’EXERCICE ... 0 0

T 85 TOTAL ...................................... 3.814 7.690

(en millions de francs CFA)

POSTE PRODUITSCHARGES POSTE

MONTANTS

 N-1          N

MONTANTS

 N-1          N
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017
(en millions de francs CFA)

ACTIF
CODE
POSTE ETAT

2
UMOA

3
RM

4
TOTAL

5

D01 - VALEURS IMMOBILISEES 1.206 1.516 0 0 1.516

D 1A - IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0 15 0 0 15

D 10 - Prêts et titres subordonnés 0 0 0 0 0

D 1B -  Parts dans les entreprises liées 0 0 0 0 0

D 1E - Titres de participation 0 15 0 0 15

D 1H - T I A P 0 0 0 0 0

D 1L - Titres d’investissement 0 0 0 0 0

D 1R - Dotations des succursales à l’étranger 0 0 0 0 0

D 1S - DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS 0 104 0 0 104

D 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 0 366 0 0 366

D 24 - Immobilisations incorporelles 0 344 0 0 344

D 25 - Immobilisations corporelles 0 22 0 0 22

D 30 - IMMOBILISATIONS D’EXPLOITATION 1.206 1.031 0 0 1.031

D 31 - Immobilisations incorporelles 577 127 0 0 127

D 36 - Immobilisations corporelles 629 904 0 0 904

D 40 - IMMOBILISATIONS HORS EXPLOIT. 0 0 0 0 0

D 41 -  Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 0

D 45 - Corporelles 0 0 0 0 0

- Immo. acquises par réalisat. de garantie

D 46 - incorporelles 0 0 0 0 0

D 47 - Imm corp / réalisation de garantie 0 0 0 0 0

D 50 - CREDIT-BAIL ET OP ASSIM 0 0 0 0 0

D 51 - Crédit-Bail 0 0 0 0 0

D 52 - L.O.A. 0 0 0 0 0

D 53 - Location vente 0 0 0 0 0

D 60 - CREANCES RATTACHEES 0 0 0 0 0

D 70 - CREANCES EN SOUFFRANCE 0 0 0 0 0

D 71 - Impayées ou immobilisées 0 0 0 0 0

D 72 - Douteuses ou litigieiuses 0 0 0 0 0

E 01 - ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 0 0 0

E 02 - ACT. CAPITAL NON APPELE 0 0 0 0 0

E 03 - ACT. CAPITAL APPELE NON VERSE 0 0 0 0 0

E 05 - EXCEDENT DE CHARGES/PRODUITS 0 0 0 0 0

E 90 - TOTAL DE L’ACTIF 1.229 43.406 12.807 1.564 57.778

AMORTISS.
OU

PROVISION
1
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017
(en millions de francs CFA)

PASSIF
CODE
POSTE ETAT

1
UMOA

2
RM

3
TOTAL

4

F 01 OPERATIONS DE TRESORERIE

ET OPERATIONS INTERBANCAIRES 13.823 6.248 1.053 21.124

F 1A - Comptes ordinaires créditeurs 1.614 248 1.053 2.915

F 2A - Autres comptes de dépôts créditeurs 0 0 0 0

F 2B     . Dépôts à terme reçus 0 0 0 0

F 2C     . Dépôts de garantie reçus 0 0 0 0

F 2D     . Autres dépôts reçus 0 0 0 0

F 3A - Comptes d’emprunts 12.120 6.000 0 18.120

F 3B     . Emprunts sur le marché monétaire 0 0 0 0

F 3C      * Adjudications périodiques 0 0 0 0

F 3D     * Adjudications exceptionnelles 0 0 0 0

F 3E      * Emprunts au jour le jour 0 0 0 0

F 3F      *Emprunts à terme 2.000 6.000 0 8.000

F 3G     * Valeurs données en pension au jour le jour 0 0 0 0

F 3K      * Valeurs  données en pension à terme 10.120 0 0 10.120

F 3N  . Valeurs vendues ferme 0 0 0 0

F 3R   . Autres emprunts 0 0 0 0

F 50 - Autres sommes dues 0 0 0 0

F 60 - Dettes rattachées 89 0 0 89

G 01 OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 21.252 0 1.714 22.966

G 10 - Comptes ordinaires créditeurs 6.852 0 1.449 8.301

G 15 - Dépôts à terme reçus 13.269 0 265 13.534

G 2A - Comptes d’épargne à régime spéciale 103 0 0 103

G 2B    . Comptes d’épargne sur livrets 103 0 0 103

G 2C    . Comptes d’épargne-logement 0 0 0

G 2D     . Plans d’épargne-logement 0 0 0 0

G 2Z    . Autres comptes d’épargne 0 0 0 0

G 30 - Dépôt de garantie reçus 860 0 0 860

G 35 - Autres dépôts 0 0 0 0

G 05 - Bons de caisse 0 0 0 0

G 50 - Compte d’affacturage 0 0 0 0

G 60 - Emprunt à la clientèle 0 0 0 0

G 70 - Autres sommes dues 71 0 0 71

G 90 - Dettes rattachées 97 0 0 97

                                                       REPORT 35.075 6.248 2.767 44.090

MONTANTS NETS
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017
(en millions de francs CFA)

PASSIF
CODE
POSTE ETAT

1
UMOA

2
RM

3
TOTAL

4

H 01 OPERATIONS SUR TITRES

ET OPERATIONS DIVERSES 4.241 0 0 4.241

H 10 - Vers.  restant à effectuer sur titre de placement 0 0 0 0

H 30 - Dettes représentées par un titre 0 0 0 0

H 31     . Obligations 0 0 0 0

H 32     . Autres titres à revenu fixe 0 0 0 0

H 33     . Billets d’affacturage 0 0 0 0

H 40 - Créditeurs divers 595 0 0 595

H 50 - Dettes rattachées 0 0 0 0

H 6A - Comptes d’ordres et divers 3.646 0 0 3.646

H 6B     . Comptes de liaison 0 0 0

0H 6C     . Comptes de différences de conversion 0 0 0 0

H 6G     . Comptes de régularisation 455 0 0 455

H 6M     . Divers 3.191 0 0 3.191

K 01 VERSEMENTS   A  EFFECTUER

    SUR IMMOBILISA. FINANCIERES 0 0 0 0

K 10 - Parts dans les entreprises liées 0 0 0 0

K 20 - Titres de participation 0 0 0 0

K 30 - Titres immobilisés de l’activité de portefeuille 0 0 0 0

                                                       REPORT 39.316 6.248 2.767 48.331

MONTANTS NETS
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL
(BGFI)

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017
(en millions de francs CFA)

HOPRS BI LAN
CODE
POSTE ETAT

1
UMOA

2
RM

3
TOTAL

4

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT

N 1A - Engagements donnés en faveur des établissements de crédit 0 0 0 0

N 1H - Engagements reçus des établissements de crédit 0 0 0 0

N 1J - Engagements donnés en faveur de la clientèle 8.018 0 0 8.018

ENGAGEMENTS DE GARANTIE

N 2A - D’ordre des établissements de crédit 0 4.500 0 4.500

N 2H - Reçus des établissements de crédit 0 0 0 0

N 2J - D’ordre de la clientèle 16.519 0 0 16.519

N 2M - Reçus de la clientèle 3.730 0 0 3.730

ENGAGEMENTS SUR TITRES

N 3A - Titres à livrer 0 0 0 0

N 3B   . Interventions à l’émission 0 0 0 0

N 3C   . Marché gris 0 0 0 0

N 3D   . Autres titres à livrer 0 0 0 0

N 3E - Titres à recevoir 0 0 0 0

N 3F   . Interventions à l’émission 0 0 0 0

N 3G   . Marché gris 0 0 0 0

N 3H   . Autres titres à recevoir 0 0 0 0

ENGAGEMENTS SUR OPE. EN DEVISES

- Opérations de change aux comptant

P 1A  . Francs CFA achétés non encore reçus 0 0 0 0

P 1B   . Devises achetées non encore reçues 1.706 1.706 1.706 1.706

P 1C   . Francs CFA vendus non encore livrés 0 0 0 0

P 1D   . Devises vendues non encore livrées 1.679 1.679 1.679 1.679

 - Prêts ou emprunts en devises

P 1E   . Devises prêtées non encore livrées 0 0 0 0

P 1F   . Devises empruntées non encore reçues 0 0 0 0

MONTANTS NETS
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ETABLISSEMENT : BGFI BANK SENEGAL

(BGFI)
COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2017

(en millions de francs CFA)

HOPRS BI LAN
CODE
POSTE ETAT

1
UMOA

2
RM

3
TOTAL

4

Opérations de change à terme

P 1G . Francs CFA à recevoir contre devises à livrer 0 0 0 0

P 1H . Devises à recevoir contre francs CFA à livrer 0 0 0 0

P 1J . Devises à recevoir contre devises à livrer 0 0 0 0

P 1K  . Devises à livrer contre devises à recevoir 0 0 0 0

- Report / deport non couru

P 1L   . A recevoir 0 0 0 0

P 1M   . A payer 0 0 0 0

- Intérêts non courus en devises couverts

P 1R   . A recevoir 0 0 0 0

P 1S   . A payer 0 0 0 0

P 1V - Ajustement devises hors bilan 0 0 0 0

AUTRES ENGAGEMENTS

Q 1A - Engagements donnés 0 0 0 0

Q 1B - Engagements reçus 0 0 0 0

OPER. EFFEC. POUR CPTE DE TIERS

Q 1C - Valeurs à l’encaissement non disponibles 540 0 0 540

Q 1F - Comptes exigibles après encaissement 540 0 0 540

Q 1J - Engagements consortaux de financement 0 0 0 0

Q 1K - Engagements consortaux de garantie 0 0 0 0

Q 1L - Crédits consortaux 0 0 0 0

Q 1M - Crédits distribués pour le compte de tiers 0 0 0 0

Q 1N - Titres clientèle 0 0 0 0

N 90 ENGAGEMENTS DOUTEUX 0 0 0 0

MONTANTS NETS



RUFISQUE   - Imprimerie nationale DL n° 7111


